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IIP. PARTIE.

ACTES MINTSTERIELS ,

A.DMINISTRATIFS ET JUDI CI AIR ES.

JUGEMENT

DE M. LE COMTE EXELM ANS,

LIEUTENANT-GENERAL , etc.

.—•-

i our s’emparer exclusivement dela faculte

d’user et d’abuser de la liberte de la presse,
un ministre nous a appris que prevenir et
reprimer etaient uue seule et meine chose ,
que vingt et tr&nte etaient deux te-rmes iden-
tiques , et que jouir de Ja liberte de la presse
c’etail elre soumis ä la censure preaiable et
arbitraire des agens de rautorile. Bientot ua



( 232 )

autre nous a enseigne comraent on pouvait
eluder Ja loi qni prohibe I’usure j il a subs-
titue le mol indenmile au mot intdrel, et
des ce rnoment il' a ete permis de prendre
luut pour cent au lieu de cinq. Un troisicme,
par une combinaison de mots encore plus
ingenieuse , a trouvc le moyen d’alFrancliir
sa caisse de la moitie de ses obligalions , saus
perdre lui-meme aucun de ses droits. 11 a
mis les militaires en demi-aclivite , et des-
lors il a cm qu’il pouvait relcnir la moitie de
leur traitement, et les laisser soumis aux

memes obligalions qu’auparavant.
Les esprits, imbus desprincipes de la mo¬

derne plrilosopliie, qui veulent que le lan-
gage des hommes ne soit que le signe de
leurs idees , se recrieronl pent-etre en voyant
qtie nolre langue devient un chaos ä travers
lequel on nous conduit. ä la servitude; mais
les partisans des vieilles doctrines et de la
vieille monarchie, les hommes qui ne cessent
de preconiser la puissance absolue , les Fon¬
tanes, les Bonald , les Chateaubriand, seront
transportes d’admiraiion en voyant cet lieu-

reux retour vars le grand siede qui vit fleurir



I es nobles enfans de Loyola. Snivez l’exem-
ple de vos peres, dira le premier; ils faisaient
taire leur orgueilleuse raison devant les mys-
teres du pouvoir. Soupcormer la bonne foi
des ministres, dira le second, est absurde....
II n’y a rieli d eräindre de ce cute ! Laissez-
vous servir par les gentilshommes, dira le
troisieme ; ces preux Chevaliers eonsentent,
pour votre bien, a ctre vos serviteurs eomme
ils etaient ceux de vos peres , et ä remplir
exclusivement les penibles lonciions de pre-
fets , de conseillers , de ministres et de ge-
neraux.

J’ai pour toulcs ces maximes le plus pro-
forid respect : je baisse les yeux devant les
mysleres du pouvoir; je ne soupc.onne pas la
bonne foi des ministres crainte d’elre ab¬

surde , et je consens ä me laisser servir par
des gentilshommes , puisque M. de Bonald
le veut ainsi. Mais si les gentilshommes
veulent absolument nous servir et nous trans-

mellre des ordres, il faut bien qne nous
ayions le droit d’on cbercher l’explication ,
quel que soit d’ailleurs nolre respect pour
les mysteres du pouvoir , sans quoi nous nous
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trouverions dans l’impossibilile d’obeir ; et
l’on sait que les serviteurs de M. de Bonald
trailent mal ceux de leurs maitres qui nesont
pas assez prompts a executer leurs volonles.

Nous pouvons donc cherclier ä deter miner
les obligations desmilitaires en demi-activite,
puisque ce n’est qu’en les delerminarit qu’il
est possible de les remplir. II senible d’abord
que le seul moyen de savoir ce que c’est que
la denii-cictivite , est de faire l’enumeralion
des droits et des devoirs d’un militaire en ac-

tivite complete , et d’en prendre ensuite la
moilie pour en composer le militaire en
demi-aclivile. Mais ce moyen, qui parait
d’abord si simple , presente dans l’execution
des dilficultes insurmonlables pour lout
liomme qui n’a pas la perspicacite du mi-
nistre de la guerre. Le militaire en activite
quirecoit, par exemple, l’ordrede se rendre
dans un lien deiermine, doit se rendre
sur ce lieu meine, s’il ne veut pas etre severe-
ment puni. Mais s’il est en demi-activite ,
lui suffira-t-il de faire la moilie du cbemin ?

S’il recoil l’ordre d’alLnquer l’ennemi, lui
portera-t-il des demi-coups , ou pourra-t-il



se relirer au milieu du combat? S’il comraet

un delit militaire , lui infligera-t-on seule-
ment la moitie de la peiue a laquelie il serait
soumis s’il etait en activitc enliere ? Si , pan
exemple , il cnlretient une coi'respondance
avec l’armee ennemie, faudra-t-il 3e tuer a
moitie ? Lui arrachera-t-on un oeil et lui

coupera-t-on un bras, une jamhc , une
oreille, etc.? Cela n’est pas facile ä deter-
miner; et nous serions leutes de croire que
la demi-aetivite estune absmdite grossiere,
s’il n’elait plus simple de penser qu’elle esl un
mystere du pouvoir.

L’impossibilile de determiner les obliga-
lions d’un militaire en etat de demi-activite ,
avait jete quelque incerlitude sur la conduite
du general Exelmans que le ministre de la
guerre avait mis dansun pareil etat, en meine
temps qu’il l’avait exile h Bar-snr-Ornain.
Quelques personnes faconnces a l’arbitraire
avaient pense que ce general devait obeir
au ministre , sauf ä reclamer ensuite contra
i’ordre d’exil quilui etait donne. Moi-meme,
quoique bien persuade que cet ordre etait
illegal, et que par consequent il ne pouvait
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pas etre obligatoire, j’avais craint d’abord
qne celle expression absurde de demi-acti-
vite ne produisitsur lesjuges le merne effet
qu’elle avait deja produit sur Ja cliambre des
depules. Mais, apresun examen plus reflechi,
je me suis convaincu que Ja queslion rela¬
tive a ,1a demi-actipilJ etail eirangere a Ja

cause, puisque Ja rcsistance a l’ordre du mi-
nisU e aurait eie legilime , quand menie Je
general ExeJmans aurait eie en aclivite de
Service, Je prouverai cela apres avoir rendu
comple de quelques faits necessaires ä l’in-
tclJigence de Ja discussion qui a eu Jien de-
vant le premier conseil de guerrc permanent
seant ä Lille.

On se rappelle que , le 10 decembre , le
mimslre de Ja guerre ecrivit au general-
ExeJmans qu’il ctait admis au Irailement de
demi-aciivile, etqu’il devaitse rendre a Bar-

sur-.Ornain ■ que, le lendemain , le general ,
apres avoir inuldement demande une au-
dience au minislre, le pria de lui accorder
un delai de quelques jours , apres lui avoir
expose que son domicile elaitä Paris, et non
ä Bar-sur-Ornain ; et que, son epouse etant



dangereusement malade , il ne pouvait pas
l’abandonner, sans compromeltre ses jours ;
que, le ; 4 , le minisire, sans daigner repondre
ä la deniande du general, le fit arreler , et
delenir chez lui par un officier de gendar-
merie el deux gendarmes; que,le 17, le gou-
verneur de Paris ecrivit au general pour lui
conseiller l’obeissance, en lui assurant que
s’il n’obeissait pas, ilserait eulierementperdu,;
que, le 18, le ministre de la guerre reitera
l’ordred’exil qu’illuiavait donne le 10 ; que,
la nuit du 19 , une troupe d’hommes armes
se presenterent chez lui pour l’enlever, mais
qu’ils ne purent y parvenir j que , le ao , on
envoya chez lui une muliitude de gendarmes
et de soldats, afm de l’enlever la nuit sui-

vante sans Opposition; que le general, qui
avaitete mis au secret dans sa propre maison,
parvint a s’evader, et adressa aux deux cham-
bres une pelilion, pour se plaindre des vio-
lences exercees contrelui, et pour demander
qu’onles fitcesser; enfin, que les deux cham«
bres n’eureut aucun egard ni aux [tlainles du
general ni ä celles de son epouse,

M. le chevalier Challan, membre de la



Commission des pelilions de la cliambrc des
depules, lut son rapport (je ne venx pas dirc
qu’il Je fit) Je 2i decembre; il affirma que
ie general Exelmans clait prevenu d’un delit
miJilaire qui avait paru assez grave pour me-
riler un rapport au roi de la pari du minislre
de la guerre; que ce rapport avait pour but
de le renvoyer devant uu conseil de guerre;
mais que le Souvenir des Services du general
et Ja bonte du roi delerminerent sa mojeste
d ne pas user de toute la rigueur des or-
donnances. Apres avoir affirme que le ge-
ndral etait prevenu d’un delit, le rapporteiu*
ajouEa : a IMous n’avons pas ä examirter si la
» prevenlion esl bien ou mal fondee. Le
» conseil de guerre qui est maintenant
J> saisi , est un tribunal dont la marche ne
» peut etre enlravee ; c’est ä lui seid qu’il
« appartient de decider. »

On croirait, d’apres ce passage , qu’un rap¬
port avait eie deja fait pour demander que
le general Exelmans füt mis en jugement;
que le roi n’avait pas voulu d’abord le faire
poursuivre; qu'il l’avait fait ensuile traduire
devant un conseil de guerre, apres son refus
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tl’obeir, et qne ce conseil etait deja saisi de
l’aüaire iorsque le rapporteur de Ja Commis¬
sion disait a Ja chambre des depules : cc Le
« conseil de guerre qui est mciintenant
» saisi est un iribunal dont Ja niarcbe ne

» peut etre entravee. » He bien ! il n’y avait
pas un mot de vrai dans tont cela ; etM. le Che¬
valier Challan , qui a lire le minislre d’un
fori mauvais pas , peut se vanter d’avoir ob-
lenu un beau triomplie sur la credulile de la
chambre. II disait dans son rapport, en par-
lant de ce ministre : cc Sa loyaute vous est
connue, et vous lui renverrez l’examen de
ces plaintes qui sont entierement dans ses
aUribulions. A l’avenir, Iorsque la chambre
aura ä prononcer sur des arrestalions arbi-
traires, eile dira sans doute aussi, en pailant
de lui: Sa loyaute nous est connue, et nous
lui renverrons Vexamen de ces plaintes
dont il nous rend compte avec tant de pro-
bite.

Le rapport de M. Challan est du 2 4, celui
du ministre est du 25, et le roi n’y a mis son
approbation que le 26; et si le ministre n’a
propose au roi de mellre le general Exei-



roans en jugement que le 25, el si Je roi n’ä

approuve cette proposilion qne Je 20 , ii est

bien evident que, le 24, Je premier conseil

de guerre permanent, scant ä Lille, n’elait

pas saisi de 1’atTaire, sur-lout lorsqu’il est

constant que c’est Je rapport du mmislre,

approuve parle roi, qui a etele premier aete

de la procedure , et qui a servi d’acte d’ac-

cusation. On pourrait conclure du rappro-

chement de ces fails que c’est uniqnement

pour se justifier d’avoir fnit arbitrairement

arreter le general Exelmans, que le ministre

a porte conlre lui une accusalion capitale.

Mais est-il permis de penser qu’un liomme

dont M. le clievalier Cliallan admire la

loyante, soit capable de demander la tete

d’un brave general pour se ]usti(ier de lui

avoirl’ait eprouver desvexations plus cruelles

les uucs que les autres ? JNon , cela 11’esl pas

possible , et c’est ici le cas de s’ecrier avec

M. de Chateaubriand : Soupgonner la borine

Jbi des ministres est absurde;... .il n Jy a

rien d craindre de ce c6te.

Le ministre commence son rapport dans

les termes suivans : « Je viens presenter ä
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votre majeste les details d’nne afTaire penible
pourson coeur. Un officier general a entre-
tenu une correspondanee criminelle pendant
qu’il etait au serviee de votre majeste, en
qualite d’inspecteur general des iroupes de
eavalerie dans la premiere division miliiaire,
et s’est en outre rendu coupable de desobeis-
sance aux ordres que je lui ai donnes de la
part de votre majeste. »

Apres ce preambtde, le ministre rapporte
ideuxletlres ecrites parle general Exelmans,
l’une au roi de Naples, l’autre ä un de ses
anciens amis. On connait la premiere ; voici
la seconde : « Paris, le 29 novembre. — Je
Vous prie , mon eher general, de vouloir re-
jnetltre a M. le docteur Andral ce que vous
i-estez me devoir; vous me ferez bien plaisir,
car j’en ai grand besoin. Je ne veux pas laisser
echapper cette occasion devous offrir mes com-
plimens sur les brillans succes que votre divi-
sion a obtenus pendant vos dernieres campa-
gnes. Nous enavonseudesnouvellesquinous
onlfait,comme vouspouvezcroire,inliniment
de plaisir. C’est par votre ancien- comman-
dant en chef que j’en entends parier quelque-

Censeur. TOME IV. 16



fois. Agreez nussi mes felicitalions sur votre
posilion actuelle; vous ne pouviez rnieux
faire que de rester attache ä notre ancien
patron. Adieu , mon eher general, etc. »

Une troisieme letlre avait ete saisie , avec
Fes deux precedentes , sur M. Andral , me-
decin du roi de Naples , arrele ä Nemours.
Par cettc derniere , le general priait un de
ses amis de lui renvoyer des gravures qu’il
avait laissees a Naples, et lui adressait quel¬
ques complimens qui n’elaient ni plus ni
moins criininels que ceux qui etaient adresses
ä Joachim et ä son aide-de - camp. Celte
lettre n’a pas ete produile comme piece de
conviclion ; et l’on concoit en effet qu’elle
n’etait pas tres-propre ä etablir que le ge¬
neral Exelmans elait dans Fintenlion d’aller

servir le roi de Naples , comme on a bien

youIu le faire croire. Ainsi, la correspon-

dance criminelle de ce general , que le mi-
nistre a presentee au conseil de guerre
comme un crime punissable de mort , con-
sistait en trois lettres : la premiere conlenait
des complimens au roi de Naples, son ancien
patron3 la seconde, la demande d’une somme
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d’argent qu*il avait preiee; el Ja iroisieme, la
demande de quelques gravures qu’il avait
laissees a Naples.

Le ministre rend ensuite compte au roi
des fails principaux de la cause , rapporlcä
dans le precedent volume ; puis il ajonle :
« Ces faits, dont M. le lieutenaru-general
Exelmans s’est rendu coupable , sont infini-*
ment graves.

» i°. II a enlretenu une correspondance
avec l’ennemi, sans la permission par ecrit
de ses superieurs, pendant qu’il elait eni-
ploye en qualite d’inspecteur- general des
troupes de cavalerie dans la premiere di-
vision rnilitaire. Je dis, avec l’ennemi,parce
que volre majeste n’a pothi reconnu Joachim
Murat pour roi de Naples j et que merne ,
eüt-il ecrit ä un prince ami ou allie de voirö
majestö, il serait reprehensible j

» 2°. Il a commis un acte d’espionnage ,
en ecrivant a Joachim Murat, que des mil-

liers de braves officiers, inslruits a son ecole,
seraient accourus a sa voix , si les choses
n’eussent pas pris une lournure aussi favo-
rable pour Itii j

iS *
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3°. 11 a ecrit ä Joachim Murat des

choses offensanles pour la personne de votre

majeste:

» 4°. II a desobei aux ordres que le mi-

nistre de la gnerre lui a donnes de ia part de

votre majeste;

y> 5°. Enfin, il a viele Ie serment qu’il a

prele, en recevant l’ordre royal et mililaire

de Saint-Louis. '

35 Ainsi } l’autorite souveraine aurait eie

outragee dans ce qu’elle a de plus sacre , la

grande loi de la surete publique violee , et

les liens dela discipline mililaire brises dans

leurs rapports les plus eleves.

» De telles atteinles ä l’ordre general de

l’etat ne doivent point rester impuni es; tout

s’y oppose , la dignite de la couronne , le

maintien de la Subordination , de la tran-

quillile publique. J1 est donc indispensable

que celte affaire , a laquelle M. le lieutenant¬

general Exelmans a d’ailleurs donne un si

grand eclat, soit promptement portee devant

le tribunal qui doit en connaitre. »

Le rapport du ministre est termine par la

proposition de faire juger le general Exei-



mans dans la seizieme division mililaire ; et
on lit au Las : /Ipprouve au chdteau des
Tuileri.es , le 36 decembre 1814 , Louis.
'— l J ar le roi , le ministre secretaire d* Hat
de Li guerre, marechal duc de Dalmalie ,
signe.

M. le duc de Trevise , commandant Ia

seizieme division mililaire , fut charge de
convoquer le conseil de guerre , et de lui
transmeltre le rapport du ministre. Dans sa
lettre au president, en date du '.29 decembre,
on lisait le passage suivant: cc Yous donnere*
connaissance de ce rapport au commissaire du
roi, au rapporleur et aux membres du conseil
de guerre, afm qu’ils y puisont tous les reu-
seignemens qui pourraient leur elre neces-
saires pour l’instruction de cette affaire. Ce
rapport, D’APRES LES ORDRES DU MINISTRE,
ne devra etre connu d’aucune autre per-'
sonne.

Ainsi, ce n’etait pas assez d’avoir voulu
enlever le general pendant la nuit, il fallait
encore que les chefs d’accnsalion portcs
contrelui ne fussentconnus que des membres

du conseil qui devaient le juger ; car il esäj.
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Lori d’observer qu’il n’existail pas au proces
d’autre acte d’accusation cjue le rapport du
ininislre. Comine l’ordre de tenir cet acle

secrel elait diametrylement oppose aus dis-
posilions deslois, il n’a pas eie execute.
Aussitot que lc general a su que le conseil
elait compose de braves miliiaires, il s’est
rendu ä Lille, et a ecrit au president pour lui

“annoncer qu’.il elait prel a se constiuier pri-
sonnier dans leben qui lui seraii indique. Le
President lui a dcsigne la ciladelle de la ville,
et il s’y est rendu sur-le-cliamp.

Le 23 janvier, il a öle conduit devant le
conseil de guerre. Son interrogatoire elant
termine, M. Prevost, vicomte de Gagemont,
faisantles fonclions de rapporteur , a pris la
parole, et, apresavoirfait l’analyse dela pro-
cednre , a examine cliacun des cliefs d’accu¬
sation portes conlre le general. L’accnsation
de desobcissance est le seid point qui lui ait

paru digne de quelque attention ; et sur ce
point comtne sur tous les aulres, il s’esl de-
termine pour l’acquittement du general.

Charge de le dcfendre devant le conseil
de guerre, favais cru, avant d’avoir lu le*
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pieces de la procedure . qu’il serait ndees-
saire de refuler par ecril les cbefs d’accusa-
tion que je ne conriaissais pas encore; mais,
apres en avoir pris connaissance, ils m’ont paru
si denues de fondement, que dix fois au
moins la plume m’est tombee des mains,
sans qu’il m’ait eie possible d’ecrire une seule
bgne ponr les refuler. La queslion relative a
la desobeissance , qui d’abord m’avait pre¬
sente quelques difficultes , parce que j’avais
eie oblige de la traiter ä la bäte et Sans con-
nailre les pieces de la procedure, n’a pas ete
moins faede ä resoudre que les aulres. —
Yoici a peu pres les observations que j’ai de-
veloppees.

Le minislre, ai-je dit, accuse le general
Exelmans, i°. d’avoir enlretenu une corres*
pondance avec l’ennemi, sans la permission
par ecrit de ses superieurs ; 2 °. d’avoir com-
mis un acte d’espionnage ; 3°. d’avoir ecrit
au roi de Naples deseboses olfensantes pour
sa majeste Louis XYIIT ; 4°- d’avoir desobei
aus ordres que Je minislre de la guerre lui
a donnes de la part de sa majeste; 5°. enfin
d’avoir viole leseriuent qu’il a prele en recc-
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vanil’ordre royal et militaire de Sainl-Louis.
Le premier clief d’accusation quiempor-

terail la p'eine de mort, s’il etaitprouve, est
evidemment mal £onde, puisque nous ne
sommes en etat de guerre ui avec le roi de
Naples niavecaucune autre puissance, et que
par conseque*t il ne peilt pas exister d’armee
enncmie relalivement ä nous. Cependant le
minislre de la guerre affirme le contraire, et
il se fonde sur deux raisons : Fune est prise
de ce que le roi de France n’a pas reconnu
Joachim Mural pour roi de Naples j Fautre,
de ce que , lors meme que le general Exel-
rnans aurail correspondu avec nn ami ou uu
allie de Louis XVIII, il serait encorerepre-
liensible.

Suivant le ministre, nous sommes donc en
guerre avec un peuple toutes les fois que
notre roin’ena pas reconnu le clief. Mais quel
est Fobjet de celte guerre? A-t-elle pour but
de renverser le gouvernement que le roi de
France n’a pas reconnu? Louis XVIII, de-
venu tout-ä-coup roi legitime du gerne lui->
maiti, aurait-il, aux yeux du minislre, le
droit de deposer tout prince qu’il ne voudrait
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pas reconnaitre ; et lous les rois de la terre
seraient-ils tenus de venir lui rendre foi et

hommage, sous peine d’encourir son indi-
gnation et de se trouver en etat de guerre
avec Ja France ? Si , par excmple, les Perses
et les Chinois, mecontens de leurs gouver-
nemens, vculent les renverser pour en eta»
blir de nouveanx , seraient-ils tenus d’en
demauder l’antorisalion au roi de France , et

ijous tronverions-nous en etat de guerre avec

eux, jusqu’ä ce que Louis XFJII eut re-
connu la legilimite des nouveaux gouverne-
mens qu’ils auraient etablis ? On a bien vu
des papes prclendre ä la domination univer-
verselle, et s’arroger le droit de deposer tous
les rois de la terre; mais convient-il a un
ministre de preter ä son roi des pretenlions
aussi extravagantes , et de le presenter au
monde commeun paladin toujours arme pour
des interets etrangers au peuple qu’il gou-
verne?

Si le principeproclame par le ministre de
la guerre etait adtnis, on pourrait en tirer
contrelaFrance de singulieres consequences;
Ü en resullerait en effet que si le roi d’An-
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gleterre, par exemple , venait ä mourir, son
successeur pourrait sur-le-cliamp s’emparer
de nos flottes, de nos colonies ou de nos
provinccs, ä moins que le roi de France
u’cüt a Londres un liomine cliarge de recon-
nailre les rois ä mesure qu’ils arrlveraient au
trone; et ce que nous disons de l’Angleterre
nous pouvons le dire de la Prusse , de l’Au-
triehe , de la Russie et de tous les etals du
monde. II est donc absurde de pretendre que
nous sommes en guerre avec unpeuple, par
cela seul que le roi de France n’en a pas rc-
connu le cbefj le defaut de reconnaissance

peut bien amener la guerre eutre deux puis-
sances voisines, mais il ne la constitue pas.

Le second motif sur lequel on se fonde
pour prouver que le general ExeJmans a
enlretenu une correspondance avec l’armee
ennemie est si etrange, qn’il est impossible
de croire que Je minislre ait vonlu dire ce
qu’il a dit reellenienl. II pretend en effet que
le general serait coupabie, quand raeme il
aurait enlretenu une coirespondance ayec
un prince ami ou allie de sa majestc : ce qui
signifie clairemeut qu’un Francais qui cor-



respond avec un ami de son roi, enlreiient
line correspondance avec un ennemi de son
pays, Je suisloinde croire que son excellence
ait voulu exprimer une pareille pensee; raais
qu’a-uil donc vonln nous faire entendre , et
pourquoi a-l-il redige son rapportde maniere
a faire croire qu’il lui avait eie envoye de
I’ile d’Elbe ?

Mais comment le ministre peul-il dire
d’ailleurs que nous sommes en^gncrre avec le
roi de Naples, lorsqu’il est conslant que ce
dernier esl l’allie de l’empereur d’Aulriche,
et que,par le traite de paix du 3o mai, l’em-
pereur a traite pour lui et pour ses alli.es ?
Depuis celle epoque est-il survenu quelque
declaralion de guerre enlre le roi de France
et le roi de Naples? Dans le preambule de
la cliarte, le roi dit: «La paix elait le pre-
y> mier besoin de nos sujets; nous nous en
» sommes occupes sans reläclie 5 et celte
» paix si necessaire ä la France , comme au
j) reste del’Europe, eslsignee. » Si, le4juin ,
la paix etait signee enlre la France ct lc reslc
de TEurope , quelle esl la declaralion nou-
vclle qui nous a mis en eiat de guerre? Et si
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cette declaration existe , quand et comment
a-t-elle eie rendne publique?

Une declaration de guerre ne change pas
seulement les ra[)ports de puissance ä puis-
sance , eile impose encore des Obligation»
aux citoyens, et converlit en crimas des aeies
irmocens en temps de paix. Un nülitaire qui
correspond, en temps de paix , avec les sol-
dals d’une puissance eirangere , ne commet
pas, par cela seul, un acte criminel; mais
s’il continne de correspondre quand l’etat de
paix n’existe plus , il se rend coupable d’un
crime que ia loi punit de rnort. 11 baut donc
qu’une declaration qui place un peuple en
elat de guerre soit rendne publique, afin que
chacun puisse s’abslenir d’un acte devenu cri-
minel apres cette declaration.

ny a plus; c’est qu’un acte qui rend cri¬
minel un fait qui elait anterienrement inno-

cent, ou qui impose de nouvelles obligations
aux citoyens, appartient en general ä l’auto-
rile legislative, et doit etre revctu des meines
fo freies que les lois : et c’est sans döute par
suite de ce principe que la loi conslitulion-
Mclle du .22 l’rimaire an 8 porte (art. 5o)



que les declarations de gnerre et les traites
de paix, d’alliance et de commerce , sont
proposes, discutes, decreles et promulgu&s
comme les lois. II est vrai que l’article i4 de
Ja charle porle que le roi declare la guerre,
et fait les traites de paix , d’alliance et de
commerce : mais c’est qu’il est ici considere
comme exclusivement Charge de faire exe-
cuter les resolutions dejä pt ises par l’autorile
legislative dont il est parlie essentielle.

Le premier clief d’accusation ne repose
donc sur aucun fondement • le second , qui
consiste, snivant le ministre, en ce que le
general aurait commis un acte d’espion-
mage en ecrivant au roi de Naples, que si les
clioses n’avaient pas aussi bien tourne pour
lui, des milliers de braves officiers , formes ä
son ecole, auraient passe sbus ses drapeaux,
n’est pas mieux fonde que le premier. Tout
acte par Jequel on annonce un fait ä un ge¬
neral ou a prince etranger avec lequel on est
en paix , n’est pas un acte d’espionnage ; au-
trement il serait vrai de dire que Voltaire,
Grim et Diderot ne furent que des espions,
et que tout komme qui envoie ä l’etranger



des journaux de France doitelrepuni comnie
coupable du crime d’espionnage. I] faul, pour
constiluer un pareil crime, que celui qui en
esl accuse ait eu pour objet, en ecrivant ä uri
etrariger, d’engager Ia puissance ä laquelle il
a ecrit, ä faire la guerre a son pays, ou de
lui en fournir les inoyensj et assurement on
ne trouve rien de pareil clans la lettre du
general (1).

Le troisieme clief cl’accusation consisle,
clit le ministre , en ce que le general a ecrit
a Joachim Murat des clioses oH'ensanies pour
sa majesle. Si un parliculier s’avisait de dire
dans un lieu public qu’il existe en Europe un
prince qui n’a aucun talent pour l’adminis-
tration 5 qui , au lieu d’appaiser les factions ,
ne s’occupe qu’ä lesallumer, qui proscrit ses
sujets par milliers, et qui se laisse conduire
par une multitude de moines, quel est celui
qui oserait penser que cela s’äpplique au
roi de France? Quel estle ministre qui ose-

(t) On trouv» , dans ce qu’il a dit lui-meme , des
raisons qui devaient ecarter jusqu’ä l’idee d-’un pareil
crime.



ralt lui dire : Sire, un parliculier a parle pü- 1
bliquement d’unprince ignorant, vindicatif,
sans talens, sans caraclere , et ce prince qu’il
n’a pas designe ne peut etre quevous? Untel
langage ne devrait - il pas etre consider^
comme un outrage fait a la mojeste royale,
et le ministre ne meriterait-il pas de suhir
lui-meme la peine qu’il aurait voulu faire ap>
pliquer ä un autre ?

Telle est cependant la conduite du mi-
nistre de la guerre. Le general Exelmans
avait ecrit au roi de Naples que tous les
princes derEuropel’aYaienlreconnu, excep-
teceux qui n’etaient nullement d craindrs
pour lui. Cette excepiion ne pouvait etre
offensante que pour les princes qui avaient
un inleret reel ä renverser le tröne de Naples
et qui n’en avaient pas la puissance; il etait
donc nalurel de l’appliquer ou au roi de
Sicile, ou au roi de Sardaigne, ou au pape ,
qui en elfet ne sont pas tres- dangereux, lors-
qu’ils sont abandonnes ä leurs propres forces;
mais le ministre n’en a pas ptge ainsi : il ä
pense que le passage dont il s’agit s’appli-
quait au roi de France, et il a interprete
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ensuite ce pessage de la maniere qui lui eläit
le plus defavorable.

Cependani, en admettant, contrela verite,
que le general Exelmans eüt entendu parier
du roi de France , il ne s’ensulvrait pas
que les expressions dont il s’est servi fussent
punissables ; puisque ces expressions ne
presentent ni injure ni calornnie. Elles ne
lenferment aucune injure ; car il n’y est
fait mention d’aucun defaut ni d’aucun vice

determine, et que d’ailleurs elles n’ont pas ete
jrendues publiques par le general Exelmans.
Elles ne renferment pas non plus de ealom-
nie, puisqu’elles ne contiennentl’expression
d’aucun fait punissable, ou capable d’attirer*
sur la personne qui en serait I’objet, la haine
ou l’adnimadversion des ciloyens.

Mais ce qui devrait sur-tout faire decla-
rer Faccusation mal fondee, lors meme que
la lettre renfermerait des expressions inju-
rieuses, c’esl le defaut de publicite de l’acte
dans lequel elles seraient consignees. La loi
ne permet pas en elfet que des discours tenus
dans Finlerieur de nos maisons, ou dans des
ecrits confidentiels , puissent donner lieu ä



des poursuiles criminelles, parce qu’elle ne
veut pas que les citoyens aient a craindre
d’etre poursuivispar des espions jnsque dans
le sein de Jeurs familles, ei que la crainte
de la police vienne iroubler les epaiichemens
de Familie. Elle ne veut pas que , lorsque
des voyageurs ont remph les obligations qui
leur soul imposees, des agens de la police
puissent aller les arreler sur les grands clie-
mins, les fouiller, leur enlever leurs papiers,
ouvrir les lettres qui leur sont confiees , et
les relenir, sous pretexte que ces lettres peu-
vent renfermer des expressions plus ou moins
offensantes pour tel ou tel individu (t).

Ainsi, la lettre du general Exelmans ne
contenait rien d’offensant pour la personne
du roi; et si quelque chose avait pu l’of-
fenser, ce serait uniquement l’usage que le
ministre en a fait.

11 reste ä savoir si le quatrieme clief d’ac-
cusation , celui qui est relatif ä la desobeis-

(i) C’est ä peu präs de cette maniere cjue les letlres
du general Exelmans sont lombees dans les raains -
de l’autorite.

Censeur. tome xt. 17



sance , csi mieux fonde que les precedens,
On ne peut contesler, en fait, que le minislre
de la guerre n’ail donne au general ExeJinaris
Pordre de se rendre ä ßar-sur-Ornain, pour
y jouir de son traitement, et que Je general
n’ail refuse d’obeir. Mais il s’agit de savoir,
en droit, si cet ordre etait obligatoire, et si
le legislateur a voulu en punir l’infraction.

Si le ministre avait dorme au general Exei-
mans, sans le mettre liors d’elat d’aelivite,
un ordre militaire qui lut dans les attribn-
tions de son grade , celui-ci aurail du obeir
sur-le-champ ; cela est mcontestable. Mais ,
si l’ordre qu’il lui a donne etait etranger au
Service , s’il etait etranger ä son grade , ou
s’il etait eontraire aux lois de l’elat, il est
egalement inconlestable que le general a du
refuser d’obeir , et que par consequent on
ne peut lui billiger aucune peine a cause de
sa desobeissance.

Dans une monareliie conslitutionnelle,
tout est regle par les lois , rien n’est laisse ä
l’arbitraire. Toutes les fois donc qu’un mi¬
nistre ou tont autre agent de l’antorite pre-
lend conimander a des hommes , il faat



trju’il prodnise une loi qui l’y autorise ; c’esl-
ä-dire } qu’il faut qu’une loi impose a ceux-ci
l’obligalion de lui obeir, et qu’elle punisse
Fiufraction de cette Obligation. Si eile se
boraait ä commander l’obeissance, sans ela-
blir aucune peine , Fon pourrait dcsobeir
impunement; puisque, suivant la disposition
de nos Jois criminelles, nulle contraVention ,
nul delit, nul crime, ne peuvent etre punis
de peines qui n’etaient pas prononcees par
la loi avant qu’ils fussent commis.

Or, existc-t-il une loi qui oblige les mili-
taires ä obeir ä leurs cbefs, lorsque les ordres
que ceux-ci leur iransmettent sont elrangers
au Service ? Non, il n’en existe aucune. L’ar-
ticle ]o de la quatrieme seclion du titre pre-
mier de la loi du 1a mai 1793, le seul qui,
dans Fetat aciuel de notre legislation , pu-
nisse la desobeissance , ne la punit que lors-
qu’elle est relative au service. « Tout miii-
» taire, dit il, qui sera convaincu de ne s’etrö
» pas conforme aux ordres de son superieur $
w relatifs au service , sera desütue , mis
)) pour un an en prison , et declare iucapable
» de servir dans les armees de la republiquej

★n
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w et si c’est dans une affaire en presence de,
» l’ennemi, il sera puni de mort. »

Mais, s’il est vrai que la loi ne prononce
aucune peine pour la desobeissance ä des
ordres etrangers au Service, et que les Iribu-
naux ne puissent infliger aux accuses que les
peines deLerminees par les lois , il s’ensuit
bien evidemmenl que le militaire qui deso-
beit ä un ordre elranger au Service militaire
ne peut pas elre puniä cause de sa desobeis¬
sance ; et s’il ne peut pas etre puni, s’il peut
desobeir impunement, il s’ensuit que, dans
ce cas , l’obeissance n’est pas un devoir. Il
pourrait merne arriver que l’obeissance ä un
ordrenon militaire serait uncrime: teiseraitle

cas oii des militaires,sur l’ordre de Fun de leurs
chefs , ou merne sur l’ordre du minislre de la
guerre,se permettraientd’attenter äla liberte
d’une personne non soumise a la discipline
militaire.

La force armee est essen.tiellement obeis-

sanle ; mais eile ne Fest et ne doit Fetre qu’au-
taut que les ordres qui lui soni donnes ema-
nent d’une autorile legitime, et qu’ils sont con-
formesa laloi. Ainsi, {>ar exemple, l’art. 171
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de la Toi du 28 germinal an 6 , ayant plac^l«
corps de la gendarmerie dans les attributions
dti minisire de la guerre pour ce qui con-
cerne le materiel et la discipline; dans les
attributions du ministre de la police pour
tont ne qui a rapport au maintien de Pordre
public; et dans les attributions du ministre
de la justice pour ce qui est relatif ä l’exer—
cice de Ja police judiciaire , il est clair que la
gendarmerie ne-doit obeissance ä chacurie de
ces autorites qu’autant qu’elle se renferme
dans le cercle de ses attributions. Si donc le

ministre de la guerre s’avisait de faire la pO’
lice et d’ordonner en consequence des arres-
talions, ou si le ministre de la police voulait
donner des ordres relatifs ä la discipline de
la force armee, il ne serait du obeissance ni
ä Pun ni a Pautre.

Il nesuffitmeme pas, pour qu’un ordre soit
obligatoire, qu’il emane d’une autorite com-
petente; il faut, en outre , qu’il soit donne
dans lesformes legales. Les autorites civiles,
par exeraple, ne peuvent donner a la gen¬
darmerie que des ordres par ecrit et dans
les cas determines par la loi : si elles lui en

Pwt»'



donnent qui ne soieut pas ecrilsou quisoient
liors les cas prevus par le legislaleur, non-
seul erneut il lui est permis de ne pas obeir,
xnaisillui est me me oixlonne de resister, sous
de fortes peines. L’arlicle 167 de la loi du
28 germinal au 6 delermine en effet la forme
des requisitions faites par les autorites civiles
a la force armee 5 il deelare ensuile qu’elles
doiventelre toujours adresseesaux comman-
dans de la gendarmerie, etenfin il ajouie :
Dejenses sont faites auxdits commandans
de mettre ä exö.cution celles qui ne seraient
pas revetues de ces formalites , sous peine
d’Stre poursuivis comme coupables d’actes
illegaux et arbitraires (1).

J’ai dit qu’en matiere de discipline mili-
taire la desobeissance n’etait punissable que
dans les cas 011 les ordres auxquels on avait
refuse d’obeir etaieni relalifs au Service mili-

taire; et l’on concoit que s’il en etait antre-
ment,les obligalions des mililaires n’auraieut
d’aulres bornes que les caprices de leur
pbef. Dans les armees, lors memo qu’elles

Yoye«, les art, 165 et saiyans de la merne lau



soui en presence de l’ennemi, les devoirs
des soldats ont des limites, et les Jois ne
punissent pas l’infraction de tous avec une
egale severite, parce que lous n’ont pas la
Keine importance. Mais si l’on decidait que
des ordres etrangers au Service sorit obliga-
loiresj et que celui qui refuse de les execu-
ter ou qui les execute mal peut elre puni, on
lomberait dans J’arbitraire le plus, effrayant,
puisqueles devoirs qui resulteraient de cet
ordre ne se trouveraienl ni definis ni limites

par aucune loi.
Si le ministre de la guerre ordonnait ä des

soldats d’äller atlaquer le roi dans les Tuile-
ries, les soldats devraient-ils lui obeir ? de-
vraierit-ils lui obeir s’il Ieur ordonnait d’en-

lever un de ses collegues ou quelques-uns
desmembres des deux chambres? devraient-

ils lui obeir s’il leur ordonnait de s’emparer
de la cour de Cassation, du conseil d’etat ou
de lel aulre corps constitue? devraient-ils lui
obeir s’il leur ordonnait seulement d’arreter

les avocats ou lesavoues? enfin , devraient-ils
lui obeir s’il leur ordonnait d’arreter un

simple citoyen ? Si l’on decide qu’il ne leur
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cst pas permis de raisonner et de juger par
eux-memes de Ja Jegitimite des ordres qui
Jeur sont transmis, quel sera le-terme auqtiel
s’arretera leur obeissance? et s’ils ne respec-
tcut pas Jes droits d’un simple citoyen, res-
pecteroni-ils mieux les droits des juges, des
conseillers, des membres de Ja cliambre des
depules on de Ja cliambre des pairs, des mi-
nistres, ou du roi ?

Mais, dit-on , s’il esl permis aux militaires
d’examiner les ordres qui Jeur sont transmis
par leurs cliefs, Ja discipline ne sera-t-elJe
pas compromise? Non , car il Jeur est facile
de voir si l’ordre est legal dans la forme, et
ils ne doivent pas en juger Ja justice ou l’u-
tiiite au fond, Lorsqne l’autorite ordonne
l’arrestalion d’un accuse, les militaires cJiar-

ges de I’effectuer n’ont pas ä examiner si
I’accusation est juste ouinjuste: tont ce qui
leur importe et tout ce qo’ils doivent, c’est
d’examiner si l’ordre qui leur est transmis est
revelu dcsformes legales; de meme lorsqu’un
general ordonne une maneeuvre, les militaires
qui sont sous ses ordres n’ont pas ä examiner
ei eile esl utile ou dangereuse; ils n’ont qu’ä
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savoir s’ils agissent dans l’interet da service;
ct, des qu’ils ont celte connaissancje, il ne leur
est plus permis de raisonner. On doit obser-
ver d’ailleurs que , la desobeissance ä des
ordres legitimes etant toujours severement
punie, iln’estpas ä craindre que les militaires
resistent saus raison , et qu’ils veuillent par
caprice encourir la peine de mort.

Ce ne serait pas meme assez qu’un ordre
füt relatif au service pour qu’il futobligatoire;
il faul en outre qu’il soit dans les attributions
de celui a qui il est donne de l’executer; car
si le ministre de la guerre ordonnait a un ge¬
neral d’aller remplir dans un corps-de-garde
lesfonctions d’un caporal, ou d’aller se placer
seid en sentinoJle devanl l’ennemi, il ne lui
serait du aucune obeissance. Un tel ordre

feraitdescendre en effet un officier superieur
au grade de caporal, ou dans les rangs des
soldats, et il n’appartient pas au rainistre d’o-
perer de pareilles melamorphoses.

Enfin, la derniere condition necessairg

pour qu’un ordre soit obligatoire, e’est que le
militaire auquel il est transmis soit le subor-
donne de celui qui le donne ; la necessite de
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cctte condition est d’une teile evidence ,
qu’elle n’est pas susceplible de dcmonslra-
tion.

II s’agit mainlenant de savoir si Pordre
donne au general Exelmans etait un ordre
de Service. Par cet ordre, le minislre lui an-
noncait qu’il etait admis au traileinent de
demi-activite, c’est-a-dire k la demi-solde,
et il lui enjoignait de se rendre ät ßar->sur-
Ornain, pour y jouir, disaiL-il, de son trai-
tement.

C’etail donc pour jouir de son traitement
ä ßar-sur-Ornain que le ministre lui ordon-
nait de s’y rendre : mais jouir de son traile-
nient n'est assurement, pas faire nn Service
inilitaire , et le ministre n’a pas plus le droit
de fixer le lieu oü un officier doit depenser
Ja solde qu’tl recoit, que de detenniner la
maniere dont il doit la depenser. Quand un
militaire a recu son trailement., c’est tme
propriete dont il peut disposer comme bon
lui semble. sans que personne ail le droit de
lui en demauder comple : tout ee qu’il im-
portec’est que Je Service se fasse exactemenU

.Mais le molif exprime dans l’ordre n’dtait



qu’unmotif apparent; et c’est dans lerapport
laitau roi parle ministre qu’on trouve le veri~
tahle. « Quoique la premiere de cesleltres,
» y esl-il dit, en parlant de la lettre au roi de
» Naples, conlienne des clioses offensantes
» pour l’angusle personne de votre majeste,
)> et attentatoire ä la surete de l’etat: ce-

» pp.ndarvt votre majeste, loujours diposee a
« nser de clemence envers ses sujets, voulut
» bien n’employer que desmoyens paternels
'S) envers M. le lieutenant-general Exelmans :
» eile ordonna seulement qn’il serait adniis
)) au Iraitemenl de demi-activite, qu’il en
» jouirail ä Bar-sur Ornain , departement de
» la Meuse , lieu de son domicile, et qu’il
)> se rendrait immediatement dans cette

)) ville. D’ailleurs , votre majeste esperait
que M.le lieutenant-general,etanteloigne

j) desmauvais conseillers qui le dirigeaient,
y> reconnaitrait ses torts , renlrerait dans la
» ligne de ses dcvoirs, et qu’immediatement
)> apres , votre majeste pourrait l’employer
$ activement. »

C’etait donc pour le punir d’avoir ecrit
fm roi de Naples que le ministre exilait le



general Exelmans a Bar-sur-Ornain , c’elait
sur-tout pour l’eloigner des mauvais conseil-
lers qui le dirigeaient, pour l’obliger a re-
connaitre sestorts, ei ä rentrer dans laligne'
de ses devoirs. Ce minislre entendait si peu
Ini donner un ordre relatif au Service , qu’il
le faisait au contraire sortir du Service en le

mettant a la demi-solde, et qu’il declarait ex¬
pressement qu’on pourrait l’employer, lors-
qu’il aurait reconnu ses torts et qu’il serait
rentre dans la ligne de ses devoirs. Et ce qui
*ur-tout devient ici decisif } e’est que le mi¬
nislre ne se plamtpas que le general ait deso-
bei ä un ordre de Service ; il l’accnse seule-
ftient d’avoir desobei aux ordres qu’il lui a
donnes au nom du roi.

A quoise reduit donc la qnestion? Elle se
reduit a savoir si un ordre d’exil donne par
un ministre ä un citoyen, mililaire ou non mi-
litaire , peut obliger la personne a laqnelle il
est transmis, et si cette personne peut legi—
timement refuser de I’executer. La question^
ainsi reduite, se resout d’elle-meme. 11 est
eonstant en effel quetoute peine qui n’estpas
prononcee par la loi, et suivant les forme»
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qu’elle prescrit, est une peine arbitraire, et
que par consequent nid n’est tenu de s’y sou-
mettre : or, il n’est pas de loi qui attribue
äux minislres le droit d’exiler arbitrairement

les citoyens, et qui les autorise ä etre en
meine temps accusateurs, legislaleurs et
juges.

Le general Exehnans etait d’autant mieux
fonde ä resister, que la peine qui lui etait
infligee par ie ministre etait en quelque Sorte
infamante. Gelte peine avait pour cause les
choses attentoires ä la sürete de Fetal,
que le ministre avait decouvertes dans la
Jettre ecrite au roi de Naples ; ces choses
(si elles avaient existe), pouvaient donner lieu
ä une poursuite criminelle, et faire placer le
general sous la surveillance de la haute police.
cc Devronl etre envoyes sous la surveillance
de la haute police, dit l’article 4g du code
penal, ceux qui auront dte condamnes pour
crimes ou delits qui Interessent la surete inte-
rieure ou exlerieure de Fetat. »

Mais quel est l’effet. du renvoi sous la sur¬
veillance de la haute police ? C’est d’attri-
buer au gouvernement le droit d’ordonner ,



soit l’eloignement de l’individu d’un cemltt
lieu , soit sa residence continue dans un lieü
determine de l’un des departemens de la
France. En exilant le general Exelmans ä
Bar-sur-Ornain , le minislre le considerait
donc comme un individu condamne crimi-

nellement pour avoir allenle ä la sürete de
l’etat, et il se conduisait a son egard comme
il se serait conduit envers un malfaileur place
sous la surveillance de la haute police ; mais
le general devait-il recormaitre la legilimite
d’un tel ordre, et 1’honneur ne lui faisuit-il
pas un devoir de la desobeissance ?

Il est vraique,par son ordre du jourdu ] 7
decembre, leministre de la guerre aconsigue
dans leur domicile tous les militaires ä la

detni-solde , et qu’il les a en quelque sorle
attaclics ä la glebe. Mais cet ordre 11’est assu-
rement pas plus obligatoire que celui qu’il a
donne au general Exelmans; et jamais on ne
fera concevoir ä un komme doue de quel¬
que sens , qn’une mesure qui ne peut pas
etre prise par les tribunaux criminels eontre
les malfaiteurs les plus diflames, puisse ^Ire
prise arbitrairemenl par un nunistre coutre
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des braves pleins d’honneur,qui ontverse lciir
sang au Service de Ja patrie. On doit remar-
quer eu eflel que si le gouvernement peut
obliger les iudividus places sous Ja surveil-
lance de Ja haute police ä resider dans tel ou
tel lieu, il ne lepeut que dans le cas ou ces
individus refusent de donner caulion de se

bien conduire ä J’avenir; de sorte que , s’i's
donnenlcaulion, ils peuvent fixer Jeur dorni-
cile la ou bon leur semble.

L’ordre du jonr du ministre, relatif an\
officiers a Ja demi - solde , n’est au resie
qu’une repetilion du decret du 1 o mars 18 od,
relatif a la residence des forcals liberes : il

n’y a qu’une difference, et eile est en faveur
des forcals ; c’est que ceux-ci peuvent d’a-
bord choisir Je Jieu dans lequel ils veulent
fixer leur domicile, tandis que les militaires
ä Ja demi-solde sont tenus de resider dans
le lieu oü ils elaient domicilies avant leur

depart.
L’article 1 er . de ce decret porte en effet

que tout forcat libere sera lenu de declarer
dans quel departement et dans quelle com¬
mune il veut etablir sa residence , et qu’il ne
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pourra l’elablir ni dans une ville de guerre,
ni ä moins de trois myriametres de la fron-
liere ; l’arlicle 2 veut que le departement et
la commune qu’il aura cboisis pour sa resi-
dence,soientdesignes snr la feuille de route;
et l’article 5 ajoule qu’arrive dans le depar¬
tement oü'il aura fixe sa residence, il se pre-
sentera ä la prefecture, y declarera la com¬
mune ou il veut aller resider , et sera mis,
par le prefet, sous la surveillance de l’auto-
rite locale.

Par son ordre du jour, le ministre interdit
d’abord ä tous officiers generaux ou particu-
liers jouissant d’un traitement militaire , ä
quelque tilre que ce soit , de sejourner ä
Paris sans son autorisation speciale , et il
defend ensuile de passer aucune revue de
paiement au profit d’officiers qui sejour-
neraient a Paris en contravenlion ä son

ordre , de ceux qui ne seraient pas presens a
leur poste , ou dans le Jieu de leur domi-
cile , et qui ne justifieraient pas en outre
qu’ils ne s’en sont point absentes sans son
autorisation.

Il est donc evident que le» officiers qui ent
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Cesse d’etre en elat d’activite , ou qui ont
eie reformes ä cause de leurs blessures, sont

mis par le minisire dans une yosition plus
humiliante que les malfaileurs places par Ja
juslice sous la surveillance de la haute po-
lice, ou que les forcais qui ont subi leur
peine ; car ^ suivant l’article 44 du Code pe-
nal, ces derniers peuvent, en donuaut cau-
lionde se bien conduire, fixer leur residence
ou leur domicile dansle lieu qui leur parait
convenable, landisque les officiers gerieraux
ou parliculiers qui ne spul plus en activild
de Service, ne peuvent pas sorlir du lieu
dans lequel Je minisire les a arbilraire-*
ment consignes } sans une aulorisalion spe-
ciale.

Mais si l’ordre du joiir du 17 decembre

n’est qu’un acte arbitraire qui ne peut obliger
personne ,-s’il est \rai que Je minisire de la
guerre ne puisse pas consiguer dans le lieu
de leur domicile les militaires qui ont cesse
d’elre en etat d’activile , il faul convenir
qu’il pellt eucore moins b'annir uu officiei*
general du sein de sa iaaüile, et l’exilef

Censeur. Tome iy. 18



sy; i

vsf-;

( 2 74 )

«Jans uu lieu oü il ne possede aucnne pro -
priele. — Tels sont les moyens de defense
cjui onl ete developpes devani le conseil d®
guerre.

M. Je baron Fressinet, lieutenant - ge¬
neral , s’est conduit dans eene circons-
tance avec tout le devouement et toute Ja

loyaule d’un homrae habitue des long-temps
a suivre le chemin de l’honneur , sans faire
de retour sur lui-meme : il a embrasse la

defense du general Exelmans, et il s’est prin-
cipalement attacbe ä demontrer combien les
fails qui lui etaienl imputes, etaient loin du
caraclere de l’accuse. Son discours, qui a
ete ecoule avec beaucoup d’interet, a prouve
que les talens militaires n’excluent pas ceux
de la parole.

Enfin, le general Exelmans a parle en ces
termes :

Messieurs ,

cc Yous vous etes convaincus, du moins
j’ose l’esperer, que, parmi les faits qui me



sont imputes , les uns ne sont pas proüv^s ,
et que les aulres ne sont pas pnnissables. Ce
n’est donc pas pour ent rer (Jans de nonveiles
dlscussions que je prends la parolc ; quand
on a passe la moilie de sa vie dans les camps,
on est plus propre ä defeudre les lois de
son pays par la voie des armes, qu’ä sou-
tenir ses propres droits devant les tribunaux
contre des liommes a l’aulorite desquels on
se trouve soumis. Je me pernietlrai seulement
quelques reflexions au sujel des l'aits qui sei-
ventde base a l’accusation dirigee contre moi.

>■>Dans un moment oii la France eniiere

proclamait les bienfails d’une paix univer¬
selle, j’ai ecrit en pays elranger ä un liomme
qui avait ete iiion general, et a quelques-
uns de mes anciens camarades ; et tout-ä-
coup je me suis vu accuse d’avoir entretenu
une correspondance avec l’arrnee ennemie*

Cette accusalion, je l’avoue , m’a etrange-
ment sürpris : comtnerit se pourrait-il, me
suis - je dit, que j’eusse correspondu avec
nos ennemis , dans un moment ou le gou-
vernement nous annorjcait que nous n’avionS

*
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plus d’ennemis, et que nous etions en paix
avec le monde entier ? Les homnies qui
m’accusent vondraient - ils donc me punir
d’avoir ajoute foi a la parole royale ?

)) O11 dit que Joachim n’a pas ete reconrm
pour roi de Naples par le gouvernement
francais ; mais si ce defaut de reconnais-
sance peut amener l’etat de guerre , il faut
convenir qu’il ne Je constitue pas, autre-
mcnt il faudrait dire que nous sommes en
guerre avec lous les peuples du monde
dont le roi de France n’a pas reconnu les
cliefs. Je dois ajouter qu’en trailant avec la
France, les puissances coalisees ont traite
non-seulement pour eiles, mais encore pour
leurs allies, au nombre desquels elles comp-
taierit le roi de Naples; d’oii il suit. que nous
serons en etat de paix avec lui, jusqu’ä ce
qu’uue declaration rendue publique nous ait
mis en etat de guerre.

»On ose m’accuser d’espionnage ! maisquel
est celui qui pourra voir dans cette absurde
aecusation autre chose qu’une inlention bien
prononcee de m’outrager gratuitement ? Sur
quoi repose-t-elle en effet? Sur ce que j’ai
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dit au roi de Naples que, dans le cas ou il
aurait ete attaque, des milliers de braves,
formes ä son ecole , se seraient langes sous
ses drapeaux. Mais, pour considerer ma leltre
comme un acte d’espionnage, il faudrait d’a-
bord que j’eusse eu l’intention d’engager le
roi dg Naples a nous faire la gucrre, ou du
nioins de lui en fournir les moyens, et assu-
rement aucun de vous ne m’atlribuera une

pareille intention; il faudrait, eu second lien,
que les braves dont j’ai parle fussent des
Francais et non des Italiens : or, il est evident
qu’il ne peut etre queslion que de ces der-
niers, et qu’on ne peut voir autre cliose
dans ma lettre que ce qu’on a vu dans les
journaux francais.

y> Quoi ! lorsque le roi de Naples etait

Fallie intime de la France , et qu’il parais-
sait inebranlable sur son trdne, j’ai renonce
ä une des premieres places de son royaume
pour rester fidele ä mon pays ; et l’on veut
que, dans un moraent oul’on met en ques¬
lion s’il ne doit pas descendre du rang qu’il
occupe, j’aie tralii ma patrie pour devenir
son lache emissaire! Etpourquoi veut-on que
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je sois devcnu son agenl? Serait-ce pour re-
monier au rang oü il m’avait eleve? Non ,
Messieurs, non, on ne renonce pas volon-
tairement h des dignites qu’on a acqnises
avec honneur , pour les reconquerir ensuile
par des infamies. Si j’avais eie avide de ri-
cliesses ou d’honneurs, je serais reste ä Na-
ples oü l’on m’en olliait; et, apres avoir servi
mon pays avec queique gloire , je ne serais
pas renire en France pour y resier sans for-
lune , et m’y deslionorer graluitement.

» Je 'fus iie, je l’avoue , avec le roi de
Naples; j’avais ete son aide - de-camp pen-
dant dix annees; il m’avait eleve ensuite ä

la premiere dignite de son royaume $ el ces
bienfaits, qui lui donnaient sans doule quel¬
ques droits ä rna reconnaissance , n’etaient
pas ceux auxquels j’avais ete le plus sensible.
Ayant ete enleve par une troupe d’Espagnols
au moaient oü l’insurrection de l’Espagne
commenca ä echter, je fus retenu prison-
liier pendant trois annees ; mon epouse, qni
n’ctait alors ägee que de dix-neuf ans , reem
des soins si tendres de la reine de Naples,

qu’une mere n’qn aurait pas prodigue davan-
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tage ä sa fille. Voila , Messieurs , ce que jo
n’ai pas pu , ce que je n’ai pas du oublier et
ce que je n’oublierai jamais, quels que soient
les evenemens de la polilique.

» Mais ma reconnaissance , quelque vive
qu’elle puisse etre , ne me rendra jamais in-
fidele ä mon pays ; jamais je n’nbandonnerai
ses interets pour soutenir ceux d’une puis-
sance elrangere. Honneur et patrie, teile
est la devise ä laquelle je jurai d’etre fidele
en recevant la decoration de la Legion-

d’Honneur ; teile est la reponse que je fis
au roi de Naples , lorsqu’il me proposa de
me naturaliser dans sonroyaume, pour me
conserver la place ä laquelle il avait bien
voulu m’elever. Je suis loin de m’enorgueillir
de ce que j’ai fait alors : je sais qu’il n’est
presque point d’officier francais qui n’eut
tenu une semblable conduile ; mais c’est
parce que je suis bien persuade de cet.te ve-
rite , qu’il est absurde de supposer que j’aie
voulu parier des officiers francais et non des
Italiens, quand j’ai ecrit au roi de Naples.

w Le minislre m’accuse en oulre d’avoir

ecrit au roi de Naples des choses offensanles
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pour Je roi de France : je ne sais si, en for*
cant les expressions dont je me snis servi
dans maJeUre, il serait possihle d’y trouver
quelque cbose a reprendre; mais je snis du
moins bien convaincu qu’en les interprelant
de Ja maniere Ja plus naturelle , vous n’y
trouverez rien qui soit conlraire au proiond
respect que je dois et que je porle a Ja per¬
sonne de sa majeste, Comment croire d’aib
leursqu’unesemblableaccusalion soit fondee,
lorsqu’on voit que le ministre ne eite pas un
geul mol de ma lettre pour Ja justifier ?

y> Une accusation plus grave, parcequ’eile

parail d’abord moins mal Fondee , est celle
d’avoir desobei aux ordres qu’il m’a donnes ,
dit-il , de Ja part du roi. Ces ordres elaient
etrangers au Service militaire , ainsi que vous
avez du vous en convaincre; ils avaient uni*

qnement pour objet de me bannir du lieu de
mon domicile, et de m’exder a Bar-sur-
Ornain j c’etail donc une peine qui m’etait
infligee , et celte peine elait d’aulant plus
arbitraire , d’antant plus odieuse , qn’elle
n’avait rien de commun avec la discipline

militaire ? et qu’clle n’aurail pu elre que



Ia suite d’une condamnalion flelrissante.

L’ordre qui m’a eie transmis elait donc
un altenlal ä la liberte individuelle ; il elait
conlraire aux lois qui donnent des limites
aux pouvoirs des ministres , et il violait evi-
demmenl les dispositions de la cliarle qui ga-
ranlissent la libferle de tous les citoyens : or,
in’elait-il permis de reconnailre la volonte
du roi dans un lei ordre ? INon , Messieurs,
cela ne m’elait point permis. La volonte du
roi est toujours droile, toujours jusie ; et
tont ce qui est conlraire aux lois , lout'ce qui
lend a delruire les garanlies qu’il nous a don-
nees , lout ce qui lend enfln a liurnilier ou
a fletrir des liommes devoues au Service de

leur pays, lui est essentiellement etranger.
Je devais donc , par respect meme pour le
roi, ne pas executer l’ordre qui m’etaitdonne
en son noni par le minislre de la guerre.

» Au reste, loute ia difficulte qui se pre¬
sente se reduil äsavoir sile mililaire qui n’est
plus en aclivile , et auquel le minislre inllige
une peine qui ne peul elre prononcee que
par un jugement, se rendcoupable de deso-«
beissance en reiusant de sesoumettre ä celte



peine, et s’il peut etre puni comme un mili-
taire en activile qui refuserait d’obeir ä un
oidre de Service. Celle queslion, je l’avoue,
n’en esl pas nne a mes yeux } et je croirais
faire un outrage ä vos lumieres si j’elevaisle
moiudre doutc a cet cjjard.

» Enfin, on m’accnse d’avoir violeJe ser-

ment que j’ai fait en recevanl l’ordre royal
et nnlitaire de Saint-Louis ; le ministre ne
eile ancun fait ä l’appui de celte accusation ,
et c’est assez dire ce qu’il faut en penscr ; je
ne cliercherai donc pas ä la refuter : j’ignore
d’ailleurs de quelle maniere on viole un ser-
ment. »

Le general Exelmans a rappele ici loutes
les vexations qu’on lui a fait eprouver ä lui
etä son epouse : les fails qu/il a rappeles elant
deja connus , nous croyons inutile d'en
parier de nouveau.

Les debats etant lermincs , M. le president
a demande aux membres du coriseil s’ils

avaient des observations ä faire ; sur leur
reponse negative , et avant d’aller aux opi-
nions, il a ordonne aux defenseurs et ä l’ac-
cuse de se retirer 5 le rapporteur, le greffier
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et les assistans dans Fauditoire, se sont ega-
lement relires sur l’invitation du president.

Le conseil deliberant ä liuis clos , le pre¬
sident a pose les queslions dans le meme
ordre que les cliefs d’accusalion out ete rap-
porl.es j et les vöix ayant ete recueillies dans
Fordre voulu par la loi le conseil de guerre
a reconnu « F unanimitS que le general
Exei maus n’elait point coupable.

cc Sur quoi le procureur du roi ayant ete
» entendu, les voix recueillies de nouveau
» par le president, dans la forme indiquee
» ci-dessus, la porte du conseil a ete r’ou-
» verte 3 le rapporleur etle greffier ontrept is
w leur place.

» Le prernier conseil de guerre perma-
» nent declare ä l’unanimite que M. le
» comte Exclmans (Joseph) , lieutenant-
» general, chevalier de Fordre royal et mili-
)) laire de Saint-Louis, grand-officier de la
» Legion-d’Honneur, grand-cordon de l’or-
m dre des Deux-Siciles, est acquilte des ac-
» cusalions dirigees conlre lui.

» Confoi mcment aux arlicles 3 i et 07 de
» la lui du 11 brumaire de Fan 5 .. . ., or-



» donne qu’il sera de suite mis en liberte;
v ordorme en outre l’impression , Faffiche et
)) la dislribution du present jugement au
» norabre de cinq cents exemplaires, etc. »

Juge le 20 janvier i 8 i 5 , par Je premier
conseil de guerre permanent de la seizieme
division militaire, seant a Lille.

La decision du conseil de guerre doit faire
epoque dans les annales de notre jurispru-
dence. Si les juges avaient ete moins integres
et moins courageint , c’en elait fait de la li-
berte individuelle on France ; les ministres ,
encourages dejä par la faiblesse des deux
cbambres,n’auraienl eu plusricnärnenager si
leurs actes arbilraires avaient trouve un point
d’appui dan^ les tribunaux. Mais, gräces aux
lumieres, au courage et ä Fintegrite du pre¬
mier conseil de guerre permanent de la
seizieme division militaire, les citoyens ap-
prcndront ä compter sur la protection des
lois , lorsqu’ils auront ä lütter contre des
bommes revetus d’une grande autorile 5 et si
Fexemple du ministre de la guerre ne suffitpas
pour prevenir les abus d’aulorile, celui du
general Exelmans nous nnprendra du moins
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qu’il ne faut que du courage pour s’y sous-

traire.

Si les Francais ne sentaientpas aujourd’hui

toutes les obligaiions qu’ils 01 U aux roenibres

du conseil de guerre,i)s ne peuvent raanquer

de les sentir un jour; et c’est l’esperance que

nous en avons qui nous determine ä rap-

porter ici les noms des braves qui, en sa-

crifiant l’espoir de la faveur au maintien des

droits de leurs concitoyens, ont acquis tant

de droits ä lä reconnaissance publique.

MM. le comte d’Erlon, president, et les

barons Teste et Dubreton , lieutenans-gene-

raux; Bignon , colonel du 4 e . regiment d’in-

fanterie de ligne ; les Chevaliers Pernet, co¬

lonel , Larrey et Thiroing, juges ; Prevost,

vicomte de Gagemont, clief de Bataillon ,

rapporleur 5 et Bavant, capitaine , procureur

du roi.
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ENTERR.EMENT

D E M Ue . RAUCOURT.

Les journaux ont annonce la mort de ma^
demoiseJJe Raucourt 5 rnais , d’apres la li-
berte dela presse ministeriellementgaranlie,
ils ont ganle Je plus profond silence sur la
scene aussi scaudaleuse qne remarquable qui
s’est passee ä Sainl-Roch, au sujet de cette
celebre comedienne.

Mademoiselle Rauoourt etait une aclrice
«Tun ordre superieiir; eile jouissait de l’es-
time generale. On rendait justiceäsestalens,
a saprobile ei a la noblesse de ses sentimeus.
Depuis plusiettrs annees, eile avait pris un
goüt tres-decide pour la religion. On l’avait
vue plus d’une fois abaisser sa dignite de
reine tragique jnsqu’au modeste role de que-
teuse, solliciter avec une giäce irresistible Ja
bieufaisance des fideles ? et rapporter eii



triotnplie ä son eure la bourse ecclesiasLique
gonflee de charitables Iribuls. La ceremouie
dispendieuse du pain beni n’etonnait point
sa pieuse munilicence, et souvcnl eile ajoula
de ses propres deniers aux l'onds deslines au
Soulagement des pauvres, et ä l’entreiien de
l’autel et de ses minislres. Dans ces grandes
occasions, eile etait traitee avec une juste
consideralion par le clerge de sa paroisse. 11
n’y avait point de marguillier, si orgueilleux
qu’il lut de sa dignile ^ qui ne tinl ä lionneur
de lui presenter galamment la main, et de la
conduire , precedee des bedeaux en grand
unilbrme , au banc des queteuses. Elle y re^
presentait avec une majeste dont la fabrique
de St.-Rochgardera long-temps lamemoire.

Le eure iui-meme, le redoulable M. Mar-
duel, s’lmmanisait en sa faveur, dinait qnel-
quefois cbez eile , et l’honorait de ses visites ,
sur-ioulaux epoqnes solenneiles. Le premier
jour de Pan j8i5, il avait apporte sa carte
chez mademoiselle Raucourt; et celle-ci,
suivautson usage, avait repondu par l’envoi
de soixanle-quinze francs, somme destinee
aux indigens de la paroisse.

-WTBg!
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r Cependant la mort qui promene paftoufc
sa faux, et ne muntre pas plus de respect
pour les reines de theälre que pour les plus
liumbles confidentes ; Ja mort est pröte ä
frapper mademoiselle Raucourt. Orr de-
mande au eure de Saint-Rocli un pretre pour
l’assisler h ses derniers momens. Le pas-
teur, iuforme que son ouaille , autrefois si
clierie , n’a que peud’instans a vivre, declare
que , l’agonisante elant excommuniee , il lui
refuse son nrinistere, ainsi que celui de ses
vicaires. Le lendemain, les amis de made¬
moiselle Raucourt vont informer de son

deces le eure de Saint-Roch , et lui dernan-
der ses ordres pour la ceremonie de Peglise)
il repond, saus s’einonvoir, que la defunte
etant rnorte saus avoir abjure sa profession
de conredienne entre les nrains d’un pretre,
il ne peut accorder ä ses restes l’enlree du
ternple des chretiens, ni permetlre qu’au-
cuue ceremonie religieuse soit faile ä son
enteri erneut.

Les amis insistent; le eure signe son refus
en s’appuvant d’une defense du chapitre me-
tropolitainj et en ajoutanlayec candeur qu’il



h’esi qu’une sentinelle pe'rdue.On prenci
alors, pour eviter tout scandale, la resolu-
tion de faire passer mademoiselle Rtfucourt
pour une proiesiaute , et de porter son corps
directeiaent au lieu de la sepulture,

Le 17 jauvier, toules les personnes invL
tees au convoi se reunissenl i» la maison de
tnademoiselle Raucourt pour 1ui rendre les
derniers devoirs. On leür rend comple de
ce qui s’est passe la veille et de la deterrui-
nalion qui a ete prise. Gelte nouvelle revolle
le bon sens de l’assemblee. Cette tentative

imprudente de l’iulolerance clericäle excite
une juste irtdignalion. cc Sömraes-nous donc
» reverius, disait-on, aux prejiiges gotbiques
)) du treizieme siede; et y a-t-il en France
J> une autorite superieure ä celle des lois ? Ori
» nous parle d’excommunication , comme
» si des peiues prononcees, dans des siecles
» de barbarie, contre des bateleufs et des
» bistrions sans aveu, pouvaienL s’appliquer
)) aux' aCleurs du Tbeälre-Francais , qui
S jouissent de lous les droits de citoyens,
« dont la pluparl sont aussi recommandables
$ par leurs qualiles personnelies que par

Censeur. tome iy. 19
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» leurs talens, ct qui onl loujours ete sous
» la protection immediate de nos rois. »

» Mademoiselle Raucourt n’est-elle donc

» exoommuniee que depuis qu’elle n’estplus
» en elat de donner de bons diners , de

grossir la sainle abondance d’une quelc ,
)) et de presider aux agapes fructueuses du
)) pain beni? D’oii vient celle contradiclion
» dont les esprits les plus simples sont frap-
y> pes ? Quoi ! les artistes de l’Opera , du
w plus mondain de tous no\> spectacles , ne
y> sont point excommunies ! Les anciens ac-
» teurs iialiens , a Paris , etaient. membres
v de la congregation du Saint-Sacrement, ä
y> la paroisse Saint-Eustacbe; et un acleur
j) du Theätre Francais ne peut obtenir, dans

X> la paroisse de Saint-Rocli , les honneurs

y> delasepulture! Oii veul-on nous conduire,
» en faisant revivre de telles absurdites?

» Est-ce donc, ainsi qu’il faut s’y prendre
» pour faire respecler la religion dont l’es-
» prit est si oppose ä celui d’intolerance , et
» tend ä prevenir tout ce c]ui pourrait scan-
« daliser lesfaibles?

Ces rcflexions produisirent un grand effet
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stir Passemblee. On resolut d’abord de pre-
seuler le corps de la defunte a Saint-Rocli;
mais, snr les observatious de quelques per-
soiuies moins echaufiees , et d’apres l’exhi-
bition du refus signe Marduel , ou-jugea qu’il
etait prudent de faire le ‘sacrifice des cere-
monies religieuses ä la tranquilüte publique.
Eu cousequence de cette determination , les
voilures de dcuil se dirigent vers le cime-
tiere du pere Lacbaise; mais un nonibre con-
siderable de ciloyens, inforine de ce qui se
passe , s’oppose ä la marche des voitures ; le
peup'le leur l’ait prendre le chemin de Saint-
Rocli , les escorte, et les comediens sont en-
traines sans prevoir quel sera le denouement
de cette scene tumultueuse. La foule se grossit
par degres: pres de vingt mille personnes de
tout rang , de tout äge et de tout sexe, oc-
cupent les avenues de l’eglise ; la grande
porte est fermee ; le suisse, sonitne de l’ou-
-vrir , s’y refuse; on peneire par les portes la¬
terales ; eil un moment l’eglise est remplie ;
le tumulle est ii son comble, cles murinures
effravans se font entendre ; quelques come¬
diens, redoutant les suiles cPun pareil mou-

1*9 *



vement , donnern secrelement l’ordre aux
voitures de gagner le cimetiere ; eiles sont
en marche; mais le convoi esi force de re-

venir. On le reconduit ä l’eglise P eL l’ori coupe
les traits des chevaux.

Quelques personnes. affligees de ce de-
sordre, se rendent aupix s de M. Marduel, qui
s’etait retranche daus sa sacristie. On lui re-

presenie les suii.es funesles qui peuveut re-
sulter d’une plus Iongue resistance : ou lui
fait seulir la necessile de meltre fin au tu-

mulie , et on le reud responsable des eve-
uemens. Le eure, inflexible comme le destin,
derneure incbranlable. 11 a recu des ordres,

il les fera execuler au peril de sa vie; il
s’altacbera, comme Zacbarie, aux cornes de
l’autel, plutot que de se reudre coupable de
desobeissance envers ses superieurs. Il faut
convenir qu’il est plus aise de l’excuser, que
les membres du chapilre d’oü elaient partis
des ordres si absurdes.

Cependant reffervescence des esprits aug-
mente , et se cpmmunique avec rapidife. En
vain , le commissaire Comminge , suivi de
vingt gendarmes , veut retablir l’ordre : la



grande porte de l’eglise est enfoncee, et le
convoi victorieux entre dans le lieu sainl. Le

corps de mademoiselle Raucourt est porte
entriomphe dans le choeur menie de l’eglise;
le cercueil , les porteurs , le peuple > tout
passe par dessus les grilles; nul obstacle ne
peut les arreter. Alors on demande des
pretres ä grands cris; on fait, avec une acti-
vile sans exemple, les preparatifs de la cere-
monie ; tout le choeur est illumine comme
dans les grandes feles. Dans ce moment cri-
lique , un militaire se presente, parle aux
personnes qui accompagnent le convoi, et an-
nonce que le Service funebre va conimencer.
On atlribue celte resolulion äla prudente vo¬
lonte du roi, qui-gemit, sans doute plus qu’un
autre , du zele intolerant des pretres , et qui
semblc desline ä reparer , par sa sagesse, les
ctourderies et les fautes de ses minist res.

Cctle agreable nouvelle avant circulö dans
l'eglise, produisit un silence universel. Enfin,
on vit arriver un pretre precedc d’un porte-
croix, etsuivi de trois clianlres. «Les devotes
oraisons , les psaumes et les lecons , et les
yersets et les repons » furent ecoules avec la



decence convenable; et, l’absoule terminee,
]cs officians accompagnerent le corps jusqu’a
la porte principale de l’eglise. Apres la Sta¬
tion d’usaae au Thealre-Francais, le convoi
se rendit au cimetiere , oii il arriva sans en-
combre. Le corps de mädemoiselle Raucourt
fut depose dans sa derniere demeure. Que
la lerre lui soil legere ! et puissions-nous ne
jaraais revoir nn scandale pareil ä celui dont
eile a eie l’occasion !

Que de reflexions on ponrrait faire sur
un tel evenement, et a quel danger ne
serions-nous pas exposes, si l’on s’abandon-
nait a la discrelion d’un ordre de ciloyen§
qui reconnaissent une autorite eirangere
dont rinüueuce a eie plus d’une fois fu-
neste ä l’etat ! 11 ne faudrait pas deses-
perer alors de voir. un jour reparaitre les
billets de confession, et se rallumer les bü-
cbers deslines ä la conversion des heretiques
et a l’aneantissement de toute liberte de
conscience.

Les comediens francais sont, dit-on , ex-
communies; pourquoi celle exception a leur
egavd ? A Rome, les comediens jouissent du



droit de eite ; ils sont admis ä remplir tous
^es devoirs de chretien ; et, apres les avoir
applaudis pendant leur vie , on ne refuse
point de Jenr accorder les suffrages de l’e-
glise et de les enterrer apres leur mort; les
seigneurs castrals eux-m&mes , qui font les
delices de la cour de Rome, ne sont point
exclüs de ces privileges. Le pape , les eve-
ques, les cardinaux assistent ä la represen-
tation des pieces de theätre , et peut-elre ils
rient dans leur barbe de Fintolerant rigo-
risme du clerge francais. Les coinediens ne
sont pas moiris bien traites en Espagne ; et
Fon sait qiFen Angleterre, mademoisellcOld-
fields partage avec Ne-vvton la sepulture des
rois.

D’ailleurs un bref du pape n’a jamais ete
valide en France que lorsqu’il a ete bien et
dument examine et legalise par les aulorites
competentes. II est donc odieux de refuser
les lionneurs de la sepuJture a un individu
en vertu d’une excommunication vague et
qui n’esl pas reconnue par les lois. Que si-
gnifie une excommunication en masse ? Le
pape, egare par de perfides conseils , vient



d’escommunier tous les francs - macons in

globo. On pourrait donc , avec Ja meine

raison , refuser d’enterrer un citoyen , sous,
pretexle qu’il appartient a la franc-macon-
nerie. Oii en serions-nous, grand Dieu ! s’il
dtait necessaire de refuler serieusement de
pareilJes absurdites ?

Loin d’etre corisideres coraine une classe

d’liommes proscrits dans ce monde et re-
prouves daris l’autre, les cornediens lYancais,
s’ils elaient nes de parens nobles, pouvaient,
avant la revolution, exercer leois talens sur

3 e premier theatre de l’JEurope, sans deroger.

Cetle exception lenr fut accordce par une
declaralion de Louis XIII, du 16 avril ib' 4 i,
et confirmee par un arret du conseil du 10
septembre 1668 , rendu en faveur de Flo-
ridor, comedien du roi, qui etail gentil-
homme. Par cet arret , il fut accorde ä
Floridor un an pour rapporter ses leltres de
noblesse , et il fut fait defense au traitant
de l’inquieter pendant cet inlervalle de
temps.

Si nous examinons Je procede de MM. les
aaeinbres du chapitre metropolilain au sujet
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de mademoiselle Raucourt avec les Jumieres

de Ja raison , nous n’hesiterons poinl ä le
regarder cotnme l’abus le plus intolerable.
Quoi! c’estau dix-neuvieme siede cpi’on veut
ressusciter des coutumes et des prejuges qui
out deshonore les siecles oü ils ont pris nais-
sance ! La profession de comedien est-elle
criminelle en elle-meme ? n’exige-t-dle pas
des etudes et des talens dislingues ? Les
grands poetes qui ont illuslre la scene fran-
caise jouissaient^ pendant lcur vie , d’une
estime meritee; Ieurs ouvrages et leurs noms
sont immortels 3 et ceux qui leur servent
d’iuterpreles , qui donnent pour ainsi dire
la vie a leui s conceptions, et font ressortir
les beautes de leurs chefs-d’oeuvre, seraient
meprisables et prives de la coramunion des
üdeles ! Un fanalismepersecuteur peut adop-
ter une pareille idee ; mais eile est repoussee
par la juslice et par la raison. Le Theälre-*
Lrancais est epure , la decence et la morale
n’y sont jamais blessees, et le genie y prele
w la vertu la force de l’eloquence. C’est une
instilulion vraimenl nationale , et ceux qui
concourent a soulenir sa gloire merilent la
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reconnaissance de leurs coucitoyens. Leurs
droits sont aussi sacres que les nötres, ou
plutot ils sont les niemes, et nulle autorite
etrangere ne peul les en depouiller.

Quelques comediens, dit-on , scandalisent
la societe par ledereglement de leurs moenrs;
et depuis quand est-il permis de proscrire
une profession , parce qu’au nombre des
liommes qui l’exercent, il s’en trouve un
pelit nombre dont la moralile est suspecte ?
Existe-t-il dans la societe une seule classe

de citoyens dont tous les membres soient
egalement irreprochables ? Yous Irouvez
dansl’ordre raerae du clerge des pretres liy-
pocriles, fanaliques , intolerans. Serait.-ce lä
une raison süffisante pour refusera l’un d’eiiXj
meine ä M. Marduel, les honneurs de la se-
puhure?

Ce eure , dont le zele n’est pas selon la
ebarite , n’a-t-il pas ouvert la porte de son
eglise au corps de mademoiselle Maillard ,
actrice du Theälre-Francais, lorsqu’une mort
premaluree Fa enlevee ä la fleur de son
äge? Nul scandale n’accompagna la cere-
monie de ses funerailles. D’oü \ient cette



contradiclion , et par quelcaprice mademoi-
selle Rancourt a-t-clle eie sur le poinl d’etre
privee des ceremonies religieuses qui furent
scrupuleusement observees lors du deces de
mademoiselle Maillard?

Une fausse idee est la cause de ces deplo-
rables aberrations. Quelques personnes qui
regreltent les anciens abus qu’ils exploitaient
ä leur profit, se sont imagine que le retour
de la famille des Bourbons devait elre ac-

compagne de la resurrection de tous les pre-
juges. Elles ne font pas attention que tout
est change en France depuis vingt-cinq ans ,
el qu’on ne peut retablir des institutions
aneanties, sans s’exposer a de nouveaux trou-
bles, et risquer le repos et le bonheur de
l’etat. La scene qui a eu lieu ä Sainl-Rooli,
doit suffire pour les detromper. Rien n’avait
eie prepare. Le mouvement volontaire des
ciloyens de toutes les classes a ete imprevn.
L’opinion publique, prise sur le fait, s’est
nianifeslee dans toute sa force et sa purete.
Que cet evenement serve au moins de lecon

ä tous les factieux qui couvrent leur perfidie
du nom de royalisme 5 qu’ils cessent d’in-
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sulter a Ia raison Irumaine, et qu’ils apprenner/t

enfin que les lois sont egales pour tous , et

qu’il n’y a plus en France, gräces ä la Cons¬

titution t que des hornmes libres et des ci-

toyens !

\
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DES INDEMNIT^S

DIJES AUX EMPLOYES SUPPRIMES.

La dette publique , dit l’ardcle 70 de Ia
cliarte . est gctrantie ; taute espece cl’enga-
gement jms par V4tat avec ses creanciers
est inviülctble.

Cet article ne sauraU elre plus clair; et,
lorsqu’il a etc promulgue , il n’est sans doute
pas na pensionnaire de l’etat qui n’ait cruses
droits irrevocablement assures. Cependant,
le 25 novembre dernier, il a ete rendu une
ordonnance qui garanlit Pinviolabilite des
pensions des employes de l’administralion
des imposilions indirecles , ä peu pres
comme la censure prealable et arbitraire ga-
rantit la libert.e de la presse , oucoinme l’or-
donnance sur i’observalion des dimanches et

fetes garantissait Ia liberte des cultes,
L’article 56 porle eu effet queles pensions

acquises seront reglees par cetle ordon-



nance, et non par les Lois on les reglemens
qui existaient au temps oü eiles furent ac-
quises. L’article 09 ajoule que tous decrets.,
röglcruens et decisions anlerieurs ä la pre¬
sente ordonnance, et relalifs aux pensions
de relraite des employes des contribulions
indirectes ( droits reunis), soatet deineurent

rapportes.

Par suite des evenemens ,un grand nombre
d’employes ont ete supprimes dans diverses
adminislralions. La France, rentree dansses
anciennes liimles, a donne lieu ä ces re-
formes et les a rendu necessaires ; mais, sous
un gouverneme.nl paternel, on dcvaii s’aL-
tendre que les direcleurs et les ininislres
meltraient dans celte Operation des principes
de justice et d’humanite; car, si le bien pu¬
blic exige qu’on supprime des places deve-
nues inutiles, il n’exige pas, du nioins nous
osons le croire, qu’on rende malheurenx
ceux qui les remplissaient, et qu’on leur eu-
leve les pensions qui leur elaient garanties
par la charte.

Des precautions sages et humaines , qui
aoncjliaient les interets des individus avec



ceux de l’etat, avaient ete indiquees aux re-
forinateurs ; ils 011t prefere de se laisser
guider par l’arbitraire le plus despodcjue 5
ils out donne a de nouveaux reglemens un
effet relroactif pour priver les employes sup-
prirnes des pensions de retraile anxquelles
ils avaient droit par les decrets et les regle¬
mens anterieurs r confre la teneur de ces

engagemens , ils ont exige dix ans de Ser¬
vice da ns des administralions qui avaient a
peine dix ans (Cexistence, et ont ainsi viole
scandaleusement l’article de la cliarte cons-

tiuuionnelle qui garantit la dette publique ;
car le droit aux pensions de retraite est
Sans doute compris dans cet article.

Ce droit est d’autant plus sacre que ces
pensions ne sont point une munificence ou
une liberalite du gouvernement. Le fonds
sur lequel eiles sont elablies , provieut des
relenues faites sur le traiiement des em¬

ployes. A la verite , on off're de rendre ces
relenues ä ceux des employes qui ne seront
point replaces ou admis ä la retraite; mais
cetle disposition ä laquelle on voudrait don-
ner une apparence de juslice, est souverai-
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hement injuste; car ce n’estpaspour qu’elles
leur fussent rendues, que les employes ont
consenti ä les laisser prendre sur leur trai-
lement; c’est pour avolr droit a la retraite*
c’est pour participer ä cette espece d’asso-
ciation tontiniere d’employes daus laquelle
les survivans heritent des raorls. Leur rendre

leurs vetenues, c’esl'donc leur rendre leur
mise, c’est-ä dire les priver injustement et
arbilrairement des avantages qu’ils ont du
s’en promettre.

Jusdfiera-t-on cet abus d’aulorile par le
vain pretexle de l’economie, par la maxime,
que l’interet parliculier doit ceder a l’interet
public? Un celebre jurisconsulte anglais ( 1 )
a fait voir tout ce qu’il y a de faux et
d’errone dans l’application de cet adage a
l’objet dont il s’agit ici; et nous ne croyons
pouvoir pas mieux terminer cet arlicle^ qu’en
empruntant ses propres expressions.

« One fait-ou, dit-iI,pour se tromper soi-
meme ou pour tromper le peuple sur ces
grandes injustices? On a recours ä certaines

(i) Jerimie Benthain.
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maximes pompeuses qui ont un melange de
faux et de vrai , et qui donnent ä une ques-
tion , simple en elle-meme , un air de pro-
fondeur et de mystere politique. Linieret
des individus , dit-on , doit ceder a l’inleret
public. Mais ici qu’est-ce que cela signifie ?
Chaque individu n’est-il pas partie du public
aulanl que chaque autre? Cet interet public
que vous personnifiez rdest qu’un terme abs-
trait : il ne represente que la masse des inte-
rets individuels. II faut les faire tous enlrer

en lignc de compte , au lieu de considerer
les unscommeetantiout, eLlesautres comme
n’etant rien. S’il etait bon de sacrifier lafor-

tuue d’un individu pour augmenter celle des
autres, il serait encore mieux d’en sacrifier
un second, un troisietne , jusqu’ä cent, jus-
qu’a rnille, sans qu’on puisseassigner aucune
limite : car, quelquesoit le nombre de ceux
que vous avez sacrifies , vous_avez toujours
la meine raison pour en ajouler un de plus,
En un mot, l’inleret du premier est sacre, ou
l’interet d’aucun ne peut l’elre.

u Les interels individuels sont les seuls

interets reels. Prenez soin des individus, ne
Censeur. tome xv. 20
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{es moleslez jamais, ne souffrez jamais qu’o«
les molesle ; et vous aurez fait assez pour le
public.Dans nne foule d’occasions , des
hommes qui soaffraient par Poperation de
quelque loi, n’onl pas osese faire enlendre,
ou n’onl pas eie ecoutes ä cause de cetle obs-
eure elfausse nolion que l’inleret prive doit
ceder a rinleret public; mais si c’elait une
queslion de generosile , a qui convient-il
mieux del’exercer, ä lous envers un seul ,
ou ä un seid envers lous?

» Une famille serail-elle plus riebe, parce *
que le pere aurait tout die a Fun de ses en-
i’ans pour mieux doter les aulres? Et mem»
dans ce cas, le depouillemenl d’un fils gros-
sirait Fherilage de sesfreres; le mal ne serait
pas en pure perle, il produirail un bien quel¬
que pari. Mais quand il s’agil du public , lo
profil d’une place supprimee se repartitentre
lous, tan dis que la perle pese loule enliere
Sur un seul. Le gain reparli sur la mullilude
se divise en parlies impalpables; la perte est
touie sentie par celni qui la Supporte ä lui
seul. Le resultat de Poperalion, c’est de ne
poinl enriclnr la parlie qui gagne et d’appau-
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Vrir celui qni perd. Au lieu d’unc place sup-
primee , supposez eu mille, dix rallle, Cent
tnille , le dcsavanla^e total restera le merne.

La depouille prise sur des milliers d’indi-
vidus dolt se reparlir entre des mlllions. Yos
places publiques vous presenteront partout
des citoyens inforlunes que vous aurez pion-
ges dans l’indigence 5 ä peine en vbrrez-vous
un seul qui soit sensiblement plus riebe , en
vertu de ces operations cruelles. Les gemis-
semens de la douleur et les cris du desespoii*
idclateront de loutes parts; les cris de joie,
s’il y en a de leis , ne seront pas l’expression
dubonlieur, raais de l’antipatbie qui jouit
du mal de ses victinjes. Minislres des rois et

des peuples , ce n’est pas par le malheur des
individus que vous l’erez le bonhenr des na-
tions. L’autel du bien public ne demande
pas plus de sacrifices barbares que celui de
Ja dmnile. Souvenez-vous que les larmes de
la douleur sont brülantes. Yons n’en com-

poserez jamais un breuvage qui desallere »
©lies conlienneut un poison corrosif qui dü^
vorera vos enlrailles. »

2Ö *

j
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RECOMPENSES

PÜBLIQUES DECERNEES AUX CHOUANS.

« La Vendee n’offrait plus que des cliamps ra-

vages, quedes bourgades desertes, desmoulins
et des fermes incendies. Cependant tout ce qui

respirait sur ces monceaux de ruines ne vivait
plus que pour laliaine et la vengeance.Les
villages, les villes et les chäteaux se liguaient
pours’ entr’aiderdanslebrigandage. Les cliouans
se formaient en troupcs sous des chefs subor-
donnes entre eux; ils quittaient les armes k
l’approche d’un corps nombreux de republi-
cains; ils commandaicnt le silence sous peine
d’un suppliceinevitablek tous ccuxqui auraient
pu les deceler; ils s’avertissaient, par differens
signaux, des troupcs qu’il fallait eviter, et de
celles qu’onpouvaitsurprendre. Dans leurs tra-
vaux champetres, ils ne perdaient pas l’occa-
sion d’un meurtre , si un Soldat republicaiu
s’offrait k leurs regards : ils portaient le fusil
en conduisant la cliarrue, et souvent ils arro-

saient de sang le sillon qu’ils creusaient; c’etait
sur-tout contre les pretres assermentes, conti-e
les acquereurs de domaines nationaux qu’ils
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employaient tous les raffmemens de lä barbarie.'
Ils surprenaient rarement une villc sans ran-
conncr ses habi.tans; ils egorgeaient tous ceux
qui etaient designes a leurhaine; ils connais-
saicnt, par le moycn d’agens qu’ils soudoyaienl
dans la capitale, les sommes qu’altendait ou
qu’envoyait le tresor public; ils sortaient en
armes d’une foret ou d’un cliatcaupour attaquer
le courrier ou la voiture publique qui portaieui
ces sommes. Tel etait ce plan formi-
dable qui justifiait , appelait, et payait tous
les crimes.Tous ces chouans sem-

blaient un peuple desccndu des flibustiers ».
( Precis historique de la rivolulion frnngaise ,
direcloire exicutif ; par Lachetüle jeune ,
deuxieme editio/i , tovie 2 . pag. 339 suivantes*.
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On a beauccrap parle, depuis un mois , du

roouvement qui a eu licu a Rennes, le 10

janvier dernier , a l’occasion des recom-

penses qu’un mareclial-de-eamp, ancien clief

de chouans, envoye par le ministre de la-

guerre , avait ete Charge de dislribuer pu-

bliquement ä ceux de ses anciens compa-

gnons qu’il en jugerait le plus dignes. Nous.

ne pouvons mieux faire connaitre cei evene-

ment ä nos lecteurs , et les mettre ä memo
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tVapprecier Ja mission seandaleuse qui l’a
provoque , qu’en transcrivant ici textuelle-
ment la lettre qui nous a ete adressee, ä ce
sujet, de Rennes.

Rennes , le 20 janvier 18 j 5 .

A MM. LES REDACTEURS DU CENSEUR.

Messieurs,

Un evenement fei t simple, quoiqu’on
ait essaye de l’interpreter d’une maniere pen
avantageuse pour les Rennois , vient de se
passer dans nos murs. Nous vous prions ins-
tamment de publier le recit fidele que nous
allons vous en tracer ici.

Dans les derniers jours de decembre est
arrive ä Rennes, cliarge d'une mission parti-
culiere, un liomme revetu du lilre de ma->
rechal-de-camp et couvert de decorations»
Cet homme,nomme N***, avait commande
jadis une division de ces affreux bandits si
connus dans nos tristes provinces sous le nom
de cliouans, et dont le laut, comme on sait,
etäit moins de servir la cause des Bourbons*
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que de detrousser les voyageurs, et de ran-
conner les mallieureux habitans de nos cam-

pagnes,qu’ils manquaient rarement d’egorger
apres les avoir depouilles. C’est tout ce que
nous vous dirons nous-memes dusieur 1N* ¥ *:

mais nous vous rapporterons plusloin ce qu’en
a dlt publiquement le peuple de Rennes, le
jour oü s’est passe l’evenement que nous
voulons vous faire connaitre j et si la voix du
peuple n’est pas menteuse , vous jugerez ,
Messieurs , combien le caractere du sieur
IN*** devait ajouter a l’odieux de sa mission,
et combien il contnbue ä excuser le mou-

vement insurrectionnel que cette indigne
mission a excite parmi les honnetes gens de
notre ville. Yoici, en deux mots > de quoi il
s’amssait.

KJ

Un des minislres du roi, qui parait avoir
pris les cliouans en belle amilie, et qui ne
neglige rien pour se rendre agreable ä ces
hommeshorribles, apense que leur pretendu
devouement ä la cause royale, en considera-
tion duquel il a deja rendu les bonneurs
de Fapotheose aceuxd’entre eux qui ontperi*,
pouvailluiservir aussi de pretexte pour faire

i



decerner des recompenses publiques a cetrx
qui -vivent encore. En consequence, il a fait
partir ponr Rennes Je sieur IN***; el cet
liomme , de coucert avec une commission

creee ad hoc , a ete charge de distribuer des
croix de Samt-Louis et des pensions aux as-
sassins denos parens,de nos amis, a lous les
chouans, einm mol, qui s’y sont rendus les
plus celebres par leurs brigandages et leurs
crimes.

Nous aurions de la peine ä vous peindre ,
Messieurs, l’indignation dout les babitans de
Rennes se sont senti penelres lorsqu’ils ont
appris que le sieur N*** etait dans leurs

murs , et qu’il y etait pour un pareil objet.
Cette juste indignation a commence ä se ma¬
nifester des le premier janvier, ä la Jeclure
d’une afficbe par laquelle le sieur N ¥ ** in-
\itait tous ses complices de la conlree ä se

reunir a Rennes , le 10 du mois, pour y rece-
Toir les rec(>mpenses dues a leurs nobles ser-
\ices. On n’a pas pu soulfrir la vue d’un pla-
card aussi scandaleux- et, malgre la surveil-
lance de plusieurs factionnaires, on l’a fait
disparaitre en quelques instans de tous les
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coins de la ville oü on l’avait affiche. Le

meme jour, le mecontentement des honnetes
gens a eclate ä deux nouvelles reprises. Le
sieur N***, qul ne sorlail guere aulrefois
qu’a la faveur des lenebres , et qui aurait du.
redouter l’eclat du grand jour, a eu le front
de se presenter au spectacle accompagne de

.quelques-uns de ses plus dignes acolytes. A
sa vue , on a fait entendre spontanement les
cris : d bas Vassassin, d laporte Vassassin,
et le sieur N* ¥ * et ses dignes compagnons
ont ete conlrainls de sortir precipitamment
de la salle. Cet accueil n’a pas deconcerte le
sieur N***; cliasse du spectacle, il s’est pre¬
sente a un bal que les jeunes gens de Rennes
donuaient le soir meme aux officiers de la

garnison. Lescommissaires du bal ont d’abord
refuse de le recevoir. Rienlot il s’est repre-
senteavec l’etat-major de la place; I’on abien
voulu alors lui permettre d’enlrer, par egard
pour les braves officiers qu’ii acconjpagnait;
mais sa presence a cause une teile ruraeur
dans le bal, qu’ii a encore ca l’humiliation
d’elre oblige de fuir.

Ces faits, dont le minislre de la guerre a
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du etre instruit des ]es premiers jours da
janvier , montraient clairemeut ä son excel-
lence ce que les Rennois pensaient du sieur
N*** ct de la mission qu’il avait recue, et
l’avertissaient assez de l’inconvenance ct du

danger qu’il y aurait a permettre qu’une pa-
reille mission fül accomplie, sur-toutpar un
tel liomme. Cependant , saus respect pour
la morale publique, et sans egarcl pour la
jusle et vertueuse indignation du peuple de
Rennes , M. le minislre a souffert et peut-
elre exige que le sieur N*** execulat dans
tonte leur leneur, les ordres qu’il lui avait
donnes. Au jour fixe pour la distribuUon des
recoinpenses , nous avons vu arriver sur la
place de la Motte , dcvant Timte! de la pre-
feclure , ou devait sieger la Commission ,
tous ces hommes notes d’infamie , qui, pour
prix de leurs anciens brigandages , venaicnt
recevoir des croix et des pensions qu’on
n’occorde pas a de genercux mililaires qui
ont prodigue. leur sang pour la patrie,
Alors certesl’indignation a ete a son comble-
Les liabitans de la ville qui s’etaient rassem-
bles sur la Motte, ont fait eclater leur me-
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eontentement; i!s ont couvert de ltuees, de
boue et de maledictions la plupart de ces
coryphees de la chouannerie^ä mesure qu’ils
arrivaient a la prefecture 011 qu’ils en sor-
taient; et ils en ont assez grievement mal-
traite plusieurs. Le major de la n e . legere ,
M. le general ßigarre et M. le prefet sont
successivement sortis pour täclier de calnier
les esprits. M. le prefet a represente plusieurs
fois qu’on ne faisait que remplir les inten-
tions du roij en dislribuant des recompenses
aux cliouans, et que c’etait lui manquer de
respect que de s’opposer a ce que cela se
fit ainsi. On s’est ecrie de loutes parts que
c’etait, au contraire, outrager le roi, que de
supposer qu’il voulül recompenser des bri-
grands et des assassins; qu’on l’avait trompe
sur le compte de ces chouans, objet d’un si
tendre inleret, et qu’il devait ignorer sur-
tout quel liomme c’elait que ce N*^ qu’on
envoyait dans une ville ou vingt personnes
pouvaientluireproclierl’assassinat dequelque
parent ou de quelque ami.

Yers les cinq lieures du soir, on a fait avan-

cer quatre ou cinq Cents hommes du 11°. et



( 5i6 )

une cinquantaine de dragons, pour forcer Je
peuple ä se retirer. Mais cette mesure n’a
servi qu’ä donner une nouvelle energie a
son indignalion. II s’est rendu maitre de
toutes les avenues de Ja prefecture, et il n’a
plus laisse passer une voiture sans la visiler,
pour s’assurer qu’elle ne recelait le sieur
N***, qui Jui devenait plus odieux par les
efforts qu’on faisait pour assurer le succes de
sa mission. Le fils de l’ordonnateur, qui al-
lait en voiture a l’hutel du prefet et qu’on
a pris pour lui, a failli perir victime de cette
erreur ■ on a brise les glaces de sa voiture,
on lui a lance des pierres, on lui a arrache
les cheveux; et s’il n’etait parvenu ä se faire
reconnailre, c’en 'etait sans doute fait de lui.
Dans cet instant, le sieur N*** est devenu le
sujet des enlreliens les plus violens. On s’ex-
cilait mutuellement a la vengeance conlre

cet homme, par le recit de crimes atroces
dont on le chargeait. On racontait qu’il avait
immole de ses propres mains une foule de
femmes , d’enfans , de vieillards ; que ses
parens meine n’avaient pas ete a l’abri de
ses fureurs $ qu’il avait fait violence ä deux

i
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de ses cousines , dontle royalisme ne lui pa-
raissaitpasassezpur , qu’il les avait livrees en-
suile a son etat-major, et qu’enfin il les avait
abandonnees äsessoldats, qui, apres avoir
assouvi sur eile leur brulalite, les avaient
egorgees par ses ordres. On ajoutalt qu’ll
avait enterre des hommes vivans ; qu’il avait
fait precipiter vivante, dans uu puits pro-
fond, une Compagnie entiere de republicains,
qui etaient ses prisonniers. Enfin , on faisait,
des crimes qu’on aUribuait ä cet homme, le
tableau le plus effroyable. Mais^ tandis que
le peuple exhalait ainsidans sesrecitsle cour-
roux dont il etait anime conlre lui, le S r . JN ¥ **
s’est eloigne de la prefecture a la faveur de
l’obscurite, et bientot apres il est sorti de
Rennes escorte par des dragons.

Aussitöt qu’on a ete instruit de son depart,
tout le monde est rentre dans l’ordre ; et
depuis la tranquillite n’a point ete troubleej
seulement nous avons ete inquiels pendant
quelques jours, attendant le resultat de ses
intrigues. On assurait qu’il avait donne ordre
ä tous ses anciens complices de se rendre ä
Rennes et de s’y presenter en armes. La nuit
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de son depart, beaucoup de ci-devant clieT»
de chouans ont, comrae lui, quilte nos murs,
et l’on ignore si ce n’est pas pour se preparer
a y rcnlrer en enneniis. Ce qui prouve qu’on
n’est pas Ires-sur de leurs dispositions , c’est
que M. le connnandant de la division a cm
necessaire de faire placer des detachemens
detroupes surtoulcs les routes. Nous n’avons
cependant pas encore eie attaques; mais nous
ne desesperons pas de l’elre, tant nous avons
de confiance dans ces preux Chevaliers qui
savent fort bien qu’il y aurait un bon coup a
faire en surprenant Rennes.

Voila, Messieurs , l’expose fidele et pour
ainsi dire le proces-verbal de ce qui s'est
passe dans notre ville le 3 0 de ce mois.

En vous priant de rendre cet evenement
public , nous avons Ia ferme confiance que
les liotnmes les plus sages et les plus pai-
sibles ne pourront point se decider a blamer
notre conduile , quand ils reflechiront aux
molifs imperieux qui I’ont delerminee j ([u’iis
plaindront le pcuple de Rennes d’avoir elö
force de sortir de son elat habituel de paix
et de moderalion , et qu’ils garderont tous
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leurs reproclies pour le minislre inconsidere
qui nous a excii.es d’une maniere si violente ä
l’insurreclion et ä la resistance. Vouloir faire

recompenser sous nosyeux,et avec une Sorte
de pompe, des hommes dont les mains fu-
ment encore de notre sang! des hommes dont
l’histoire meine n’a pas pu parier sans Indi¬
gnation! des hommes qu’elle qualifie de üi-
bustiers, de brigands, d’assassius, de voleurs-
de diligences ! des hommes dont la plupart
ont snbi des condamnations infamantes et

sont flelris par la main du bourreau ! M. Je
tninistre a-l-il pu croire que les peuples de
la Bretagne seraient assez patiens pour le
souffrir ? Messieurs , les chouans consideres
coinme chouans , sont des hommes affreux
que les lois proscrivent , dont la morale
a ho rreur , et qui sont nos plus cruels en-
nemis. Vouloir les recompenser a ce tilre ,
c’est violcr la Constitution qui prescrit l’oubli
des crimes revolutionnaires , c’est outrager la
decence publique , c’est soulever toutes les
ames honneies; c’est, en un mot, nous meltre
les armes a la main, et nous provoquer ä la
guerre civile. Nous serions disposes cepen-



’dant ä vivre en paix avec ces hommes , si
l’on voulait nous laisser oublier toul le mal

qu’ils nous ont fait j mais commentl’oublier,
quand on le recompense? comment perdre
le Souvenir de nos ressentimens, quand on
veut eterniser celui de leurs crimes ?

Nous ne voulons pas fmir cette leltre ,
Messieurs, sans rappeier un fait important,
qui meldansleur verilablejour lessenlimens
du peuple de Rennes; c’est qu’au milieu de
ses plus grands emportemens contre les
cliouans, il n’a pas perdu un seul instant le
Souvenir du respect dont il est penelre pour
notre excellent monarque qu’on trompe
d’une maniere si revoltante, et que tout en
faisant eclater leur courroux contre le sieur
N Y ** et ses complices, il n’a pas cesse de
faire entendre les cris de vive le roi !

Yeuillez agreer, Messieurs, etc.

i Plusieurs de vos souscripteurs.
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RECRUTEMENT ARBITRAIRE.

Le jonrnal des Debals a rapporte , il y a
quelques jours, que , Jans l’arrondissement
de Lectoure , departement du Gers, la cons-
cription avait occasionne quelques troubles,

et que le ministre de la guerre, pour punir
les esprits turbulens, avait ordonne que cet
arrondissement fournirait un double con-

lingent.
Cet etrange article n’a point ete dementi ;

cependant est-il permis d'y croire ? L’ar-
ticle 1 2 de Ja cliarte, en abolissant la cons-
criplion, a declare qu’a l’avenir le mode de
recrutement de l’armee de terre et de mer

serait determine par une loi. Si le miuistre
de la guerre s’etait borne ä faire une loi

pour ordonner un recrutement general, on
n’y aurait assuremenl rien trouve ä redire ,
parce que , depuis la restauration, les mi-
nislres sont dans l’usage d’exei'cer la puis-'

Censeur. tome iv. ai



sancelegislative, en faisant des aclesanxquels
il ne manque, pour etre des lois, que d’en
porter le nom , et d’avoir ete adoples par Ja
puissance legislative, ce qui ne merile pas la
peine d’etre remarque.

Mais l’acte que le journal des Debats at-
tribue au minislre de la guerre , a un carac-
tere bien plus -effrayanl j car il nons prouve
que son excellence exerce en France le pou-
voir de faire des lois , d’accuser les citoyens,
de les juger, et de faire executer ses juge-
mens. Qui a accuse en effet les babitans de
Farrondisseraent de Lectoure ? le minislre

de la guerre. Qui les a juges? c’est le mi-
nistre de la guerre. Qui a etabli le genre de
peine qui leur a ete applique ? c’est encore
fe minislre de la guerre. Enfin , qui fera exe¬
cuter le jugement qui a ete rendu contre
eux ? ce sera le ministre de la guerre. Son
excellence exerce donc sur les Francais une

autorite plus etendue que celle qu’un sullan
exerce sur ses esclaves.

«Lorsque, dansla meme personne ou dans
le meme corps de magistrature, la puissance
legislative estreunie ä la puissance execulrice,



il n’y a point de liberte , parce qu’on peut
crairidreque lememe monarque ou le ineme
senal ne fasse des lois lyranuiques pour les
executer tyranniqu erneut.

» II n’y a point encore de liberte, si la
puissance dejuge n’estpas separee delapuis-
sance legislative et de l’executrice. Si eile
etait jointe ä la puissance legislative, le pou-
voirsui' la vie et Ia liberte des citoyens serait
arbilraire; car le juge serait lcgislaleur. Si
eile etait jointe a la puissance executrice , le
juge pourrait avoir la force d’un oppresseur.

» Tout serait perdu , si le ineme liomme,
ou le meine corps des principaux, ou des
nobles , ou du peuple, exercaient ces trdis
pouvoirs : celui de faire des lois, celui d’exe-
cuter les resolulions publiques, et celui de
juger les crimes ou les differends des particu-
liers. » ( Esprit cles lois, Uv. 11, chup. 6 . )

Voila ce que pensait Montesquieu avec nos
plus grands ecrivains. Tons croyaient que la
division des pouvoirs etait une cliose essen¬
tielle au maintien d’une monarcliie moileree.

C’estsur ce principe que nos lois ontete redi-
gees depuis vingt-cinq ans, et e’est aussi ce

*21
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qu® le roi a consacre par la cliarte constitu-
tionnelle. Mais son excellence le minislre de
la guerre va reformer tout cela , si nous en
croyons le journal des Dcbals, et ä Pavenlr
Ies deux cliambres legislatives et Ies tribu-
nauxseront parfaitement inutiles. IJfaut con-
venir qne cette marclie aura de grands avan-
lages, sur-tout si eile est adoptee par les
autres ministres. Si, par exemple,"quelques
contribuables d’un departement negligentde
payer leurs impositions , le minislre des fi-
nances doublera les contributions detous les
liabitansdu departement, et les percepteurs
ou les commis du tresor diront que tout est
pour le mieux, dans le meilleur des mondes
possibles.
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